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Compte de résultat du groupe

Compte de résultat du groupe CFF.

Période du 1er janvierau31 décembre.
En millions de francs Remarque 2023 2022

Produits d’exploitation
Produits du trafic 1 4 577,5 4 242,5
Prestations des pouvoirs publics 2 3 147,4 3 127,2
Produits résultant de la location d’immeubles 3  685,7  657,0
Produits accessoires 4 1 584,3 1 343,2
Prestations propres 5 1 429,4 1 356,9
Total Produits d’exploitation  11 424,3 10 726,8

Charges d’exploitation
Charges de matières premières et consommables 6 −899,6 −827,7
Charges de personnel 7 −4685,3 −4540,3
Autres charges d’exploitation 8 −2919,0 −2811,2
Amortissements des immobilisations financières 9, 19 −0,6 −0,5
Amortissements des immobilisations corporelles 9, 20 −2304,6 −2452,8
Amortissements des immobilisations incorporelles 9, 21 −240,7 −254,1
Total Charges d’exploitation  −11 049,8 −10886,7
    
Résultat d’exploitation/EBIT   374,4 −159,8

Résultat financier 10 −115,4 −134,5
Résultat ordinaire   259,1 −294,4

Résultat issu de la vente de biens immobiliers 11  30,4  8,1
Bénéfice/Perte du groupe avant impôts   289,5 −286,3

Impôts sur les bénéfices 12 −19,4 −20,9
Parts des minoritaires 13 −3,5 61,8
Bénéfice/Perte du groupe   266,5 −245,4

Rapport financier Groupe CFF
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Bilan du groupe CFF.

Actif.
En millions de francs Remarque 31.12.2023 31.12.2022

Actif circulant
Liquidités 14  152,5  146,7
Créances résultant de livraisons et de prestations 15  367,1  336,3
Autres créances 16  146,5  144,8
Stocks et travaux en cours 17  477,1  429,9
Comptes de régularisation actif 18  585,7  343,5
Total Actif circulant  1 728,8 1 401,1

Actif immobilisé
Immobilisations financières 19  489,5  482,4
Immobilisations corporelles 20 44 286,6 43 893,1
Immobilisations corporelles en cours de construction 20 7 280,5 6 631,9
Immobilisations incorporelles 21 1 236,3 1 153,8
Total Actif immobilisé  53 292,9 52 161,1
    
Total Actif  55 021,7 53 562,2

Passif.
En millions de francs Remarque 31.12.2023 31.12.2022

Capitaux étrangers
Dettes financières à court terme 22 1 161,2  867,1
Prêts des pouvoirs publics à court terme destinés au financement  
de l’infrastructure ferroviaire 23  0,7  0,7
Dettes résultant de livraisons et de prestations 24  712,8  659,6
Autres dettes à court terme 25  270,5  227,5
Comptes de régularisation passif 26 1 994,4 1 610,2
Provisions à court terme 27  429,9  326,9
Total Capitaux étrangers à court terme  4 569,5 3 692,1

Dettes financières à long terme  22 10 254,0 10 717,6
Prêts des pouvoirs publics à long terme destinés au financement  
de l’infrastructure ferroviaire 23 26 617,4 25 784,1
Autres dettes à long terme 25  665,9  671,5
Provisions à long terme 27  466,9  501,2
Total Capitaux étrangers à long terme  38 004,2 37 674,5

Total Capitaux étrangers  42 573,8 41 366,6

Fonds propres
Capital social  9 000,0 9 000,0
Réserves issues du capital  2 069,1 2 069,1
Réserves provenant de bénéfices  1 013,1 1 297,1
Bénéfice/Perte du groupe   266,5 −245,4
Fonds propres sans parts des minoritaires  12 348,8 12 120,8

Parts des minoritaires 13  99,2  74,9
Total Fonds propres  12 448,0 12 195,7
    
Total Passif  55 021,7 53 562,2
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Tableau de flux de trésorerie du 
groupe CFF.

Période du 1er janvierau31 décembre.
En millions de francs Remarque 2023 2022

Bénéfice/Perte du groupe   266,5 −245,4
Amortissements de l’actif immobilisé 19, 20, 21 2 541,5 2 560,9
Pertes sur dépréciations d’actifs 20, 21  4,5  146,5
Diminution de provisions   69,2 −17,0
Autres charges sans incidence sur le fonds   5,3  5,4
Bénéfice provenant de la vente d’actifs immobilisés  −64,0 −17,3
Bénéfices proportionnels résultant de la prise en compte selon la méthode de 
la mise en équivalence  −2,9 −1,1
Résultat des parts des minoritaires   3,5 −61,8
Variation de l’actif circulant net 28 −47,8  71,1
Flux de trésorerie résultant de l’activité d’exploitation avec prestations 
de la Confédération liées aux amortissements de l’infrastructure  2 775,8 2 441,4
Prestations de la Confédération liées aux amortissements de l’infrastructure  −1480,7 −1509,1
Flux de trésorerie résultant de l’activité d’exploitation sans prestations 
de la Confédération liées aux amortissements de l’infrastructure  1 295,1  932,4

Sorties de fonds résultant de la modification du périmètre de consolidation  6,9 0,0
Versements pour investissements d’immobilisations corporelles et d’immobili-
sations en cours de construction −3187,9 −3339,7
Paiements provenant de désinvestissements d’immobilisations corporelles   90,4  50,6
Versements pour investissements d’immobilisations financières  −3,7 −6,7
Paiements provenant de désinvestissements d’immobilisations financières   1,6  1,9
Versements pour investissements d’immobilisations incorporelles  −329,7 −281,5
Flux de trésorerie résultant de l’activité d’investissement  −3 422,5 −3575,4

Financement des investissements destinés au maintien de l’infrastructure 
 ferroviaire via les contributions à fonds perdu de la Confédération  1 480,7 1 509,1
Prêts des pouvoirs publics destinés au financement de l’infrastructure  
ferroviaire   833,2  672,1
Remboursements d’engagements financiers à court terme  −434,6 −447,5
Augmentation d’engagements financiers à long terme   264,9  924,0
Remboursements de capital aux actionnaires minoritaires  −11,0 −1,2
Flux de trésorerie résultant de l’activité de financement  2 133,2 2 656,4
    
Variations des liquidités   5,8  13,4

Liquidités au 1erjanvier   146,7  133,3
Liquidités au 31 décembre   152,5  146,7
Variation des liquidités   5,8  13,4
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Tableaudefluxdetrésoreriedugroupe

Flux de trésorerie disponible.
En millions de francs 2023 2022

Flux de trésorerie résultant de l’activité d’exploitation 1 295,1  932,4
Flux de trésorerie résultant de l’activité d’investissement −3422,5 −3575,4
Flux de trésorerie disponible avant financement de l’infrastructure ferroviaire  
par les pouvoirs publics −2127,4 −2643,0

Flux de trésorerie résultant du financement des investissements destinés au maintien de 
l’infrastructure ferroviaire par les pouvoirs publics 2 313,9 2 181,1
Flux de trésorerie disponible après financement de l’infrastructure ferroviaire  
par les pouvoirs publics

 
 186,5

 
−461,9

Flux de trésorerie résultant du financement des investissements commerciaux −180,7  475,3
   
Total Flux de trésorerie  5,8  13,4
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Tableau de variation des fonds 
propresdu groupe CFF.
En millions de francs Capital social Réserves 

 issues du 
capital 
(agios)

Réserves 
 provenant de 

bénéfices

Écarts de 
 conversion

Total sans 
parts des 

minoritaires

Parts des 
 minoritaires

Total avec 
parts des 

minoritaires

Fonds propres au 1.1.2022 9 000,0 2 069,1 1 308,4 −10,2 12 367,3  139,0 12 506,3

Modification du périmètre de 
consolidation  0,0 0,0 −0,5  0,5  0,0 −0,1 −0,1
Variation des actionnaires 
 minoritaires  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0 −1,9 −1,9
Perte du groupe  0,0  0,0 −245,4  0,0 −245,4 −61,8 −307,1
Écarts de conversion  0,0  0,0  0,0 −1,2 −1,2 −0,3 −1,5
Fonds propres au 31.12.2022 9 000,0 2 069,1 1 062,6 −10,9 12 120,8  74,9 12 195,7

Variation des actionnaires 
 minoritaires  0,0  0,0 −37,2  0,0 −37,2  21,2 −16,0
Bénéfice du groupe  0,0  0,0  266,5  0,0  266,5  3,5  270,1
Écarts de conversion  0,0  0,0  0,0 −1,4 −1,4 −0,4 −1,7
Fonds propres au 31.12.2023 9 000,0 2 069,1 1 291,9 −12,3 12 348,8  99,2 12 448,0

Lecapital-actions,entièrementlibéré,estdiviséen180 millionsd’actionsnominativesd’unevaleurnominalede50 francs.LaConfédérationest
l’unique actionnaire.
Lemontantdesréservesstatutairesetlégalesnondistribuablesau31 décembre2023s’élèveà2021,5 millionsde francs(2022:1890,3 millions).
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Annexe aux comptes consolidés 2023.
Principes de consolidation.

Généralités.

Les principes appliqués en matière de présentation des 
comptes satisfont aux exigences du droit suisse des socié-
tés anonymes et à l’ensemble des recommandations rela-
tives à la présentation des comptes (Swiss GAAP RPC). Ils 
donnentune image fidèledupatrimoine,de la situation
financièreainsiquedesrésultats.
LerapportfinancierdesCFF est disponible en allemand, 
français et italien. La version allemande fait foi.

Date de clôture.

La durée de l’exercice comptable est de douze mois pour 
toutes les sociétés comprises dans le périmètre de conso-
lidation. L’exercice comptable est identique à l’année civile. 

Périmètre de consolidation.

Les comptes consolidés englobent les comptes annuels 
des Chemins de fer fédéraux suisses CFF (CFF SA) et de 
toutes les sociétés dans lesquelles CFF SA détient, direc-
tementouindirectement,lamajoritédesvoix.
Les CFF sont en relation avec des sociétés ad hoc (SPE –
Special Purpose Entities) pour des opérations de leasing 
transfrontalier. Ces sociétés ne font pas partie du périmètre 
de consolidation, car les CFF ne possèdent aucune parti-
cipation ou option sur titres ni aucun droit de vote ou 
d’autres droits vis-à-vis de ces sociétés. Ces transactions 
sontinscritesaubilanentantqueleasingfinancier.
Les sociétés faisant partie du périmètre de consolidation 
sont mentionnées dans la liste des participations du groupe 
CFF à la page 106.

Méthode de consolidation.

Laconsolidationducapitalesteffectuéeselonlaméthode
d’acquisition. L’actif et le passif ainsi que les produits et les 
charges internes au groupe sont compensés réciproque-
ment. Les gains intermédiaires découlant de transactions 
internes au groupe qui n’ont pas encore été réalisés par la 
vente à des tiers sont éliminés lors de la consolidation.
Lors de la première consolidation d’une société, son patri-
moine et ses dettes sont évalués selon des principes uni-
formes.Ladifférenceentrelesfondspropresquienrésultent
et le prix d’achat (goodwill/badwill) est inscrite à l’actif et 
amortie de manière linéaire sur cinq ans au maximum.

La méthode de consolidation intégrale est appliquée à 
toutes les sociétés dans lesquelles CFF SA détient une 
participation directe ou indirecte supérieure à 50% et dont 
ellecontrôlelapolitiquefinancièreetopérationnelle.L’actif
et le passif ainsi que les produits et les charges sont comp-
tabilisés à 100%; les parts de tiers aux fonds propres et au 
résultat sont présentées séparément. CFF SA détient une 
participation supérieure à 50%dansEuroBasilea SA et 
Lémanis SA.Cessociétésnefontpasl’objetd’uneintégra-
tion globale, mais sont prises en compte selon la méthode 
de mise en équivalence, car le critère du contrôle n’est pas 
rempli en raison d’accords et de dispositions statutaires.
Pour les participations dans des entités sous contrôle 
conjoint( jointventure),laméthodedel’intégrationpropor-
tionnelleestappliquée.Lesdifférentspartenairesexercent
uneinfluenceabsolumentidentiqueetuncontrôleéquiva-
lent sur la société. L’actif et le passif ainsi que les produits 
et les charges sont saisis de manière proportionnelle.
Les sociétés associées, c’est-à-dire toutes les entreprises 
dans lesquelles CFF SA détient une participation de 20 à 
50%, sont intégrées selon la méthode de mise en équiva-
lence. Elles sont comptabilisées à une valeur proportion-
nelleaux fondspropresau jourd’établissementdubilan.
Leurréévaluationestinscriteaurésultatfinancier.

Parts des minoritaires.

Lespartsdesminoritairesfigurantdanslescomptesconso-
lidés et le résultat du groupe correspondent à la part des 
tiers aux fonds propres et au résultat des sociétés conso-
lidées, proportionnellement à leur participation dans ces 
dernières.

Conversion monétaire.

Les comptes annuels des sociétés faisant partie du péri-
mètre de consolidation doivent être convertis au cours du 
jourdeclôtures’ilssontétablisenmonnaiesétrangères.
L’actif et les capitaux étrangers sont également convertis 
aucoursdujourdeclôture.Lesfondspropressontévalués
au cours historique, alors que les produits, les charges et 
les fluxde trésorerie sontconvertisaucoursmoyende
 l’année. Les écarts de conversion résultant de l’application 
de cette méthode sont compensés par les réserves prove-
nantdebénéfices,sansincidencesurlerésultat.
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Lescoursdechangesuivantsontétéappliqués:

Cours moyen Cours moyen Coursdujourde
 clôture

Coursdujourde
 clôture

2023 2022 31.12.2023 31.12.2022

EUR 0,97 1,00 0,93 0,98

Principes d’évaluation et d’organisation  
des comptesconsolidés.

Généralités.

Les comptes consolidés sont basés sur les comptes des 
sociétés du groupe établis selon des principes d’évaluation 
etd’organisationuniformes.Le principeapplicableestcelui
de l’évaluation individuelle des actifs et des passifs.
Lescomptessontévaluésetarrondisàunchiffreaprèsla
virgule,cequipeutdonnerlieuàdesdifférences.

Actif circulant.

Les liquidités englobent les avoirs en caisse, les avoirs en 
comptes postaux et les avoirs en comptes bancaires ainsi 
que lesplacements financiers réalisables à court terme
ayantunedurée résiduellemaximalede trois mois.Elles
sont évaluées à leur valeur nominale. Les billets de banque 
se trouvant dans les bancomats exploités par les CFF sont 
enregistrés comme liquidités au niveau du poste «Comptes 
de transit».
Les créances résultant de livraisons et de prestations 
ainsi que les autres créances sont portées en compte à 
leur valeur nominale après déduction des corrections de 
valeur nécessaires. Les risques de solvabilité concrets sont 
couverts par des provisions individuelles, les risques de 
perte latents par des corrections de valeur en fonction de 
la structure par âge et sur la base de valeurs empiriques.
Les stocks,généralementutilisésàdesfinspropres,sont
comptabilisés soit au coût d’acquisition, soit au prix de 
revient, déduction faite des éventuels escomptes accordés. 
Le principe de la valeur la plus basse est appliqué. Les 
risques liés à une durée de stockage particulièrement 
longue ou à une réduction des possibilités d’utilisation sont 
pris en compte par des corrections de valeur. La détention 
de pièces de rechange stratégiques visant à garantir une 
exploitation ferroviaire optimale est prise en compte sépa-
rément. Tant que leur utilisation est prévisible, ces pièces 
sont inscrites au bilan à leur coût d’acquisition ou de fabri-
cationsansfairel’objetd’unecorrectiondevaleur.

Les travaux en cours sont comptabilisés au coût d’acqui-
sition ou à la valeur d’aliénation réalisable si elle est plus 
basse (principe de la valeur la plus basse). La saisie de leur 
résultat ne se fait qu’après le passage du risque de livraison 
et de prestation du mandataire au mandant (méthode du 
Completed Contract).

Actif immobilisé.

Les immobilisations financières comprennent les parti-
cipations non consolidées dans lesquelles CFF SA détient 
au plus 20% des voix et qui sont comptabilisées à la valeur 
d’acquisition, déduction faite des corrections de valeur 
appropriées et économiquement nécessaires. Les partici-
pations dans les sociétés associées incluent les participa-
tions dans lesquelles CFF SA détient au moins 20% des 
voix et qui sont comptabilisées selon la méthode de mise 
en équivalence. Les prêts à long terme envers les sociétés 
associées sont portés en compte à leur valeur nominale, 
déduction faite des corrections de valeur pour risques de 
solvabilité concrets. Les immobilisations financières
englobent également les actifs des institutions de pré-
voyance et les réserves de cotisations d’employeur, les-
quellesfontl’objetd’unecorrectiondevaleursiunerenon-
ciation conditionnelle à leur utilisation a été accordée. Des 
impôtsdifférésactifssurdesdifférencestemporairesainsi
quesurdespertesfiscalesreportéespeuventêtrecomp-
tabilisés dès lors qu’il est probable qu’ils pourront être réa-
lisésdanslefuturparl’existencedebénéficesimposables
suffisants.Lesautresimmobilisationsfinancièresenglobent
les prêts à des tiers (déduction faite des corrections de 
valeur pour les risques de solvabilité), les opérations de 
régularisation à long terme des instruments de couverture 
des taux d’intérêt cédés et les dépôts en espèces destinés 
à réduire les risques de contrepartie sur la valeur de marché 
des dérivés de taux d’intérêt.
Les immobilisations corporelles sont portées au bilan 
au coût d’acquisition ou au prix de revient. Les amortisse-
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ments se font de manière linéaire sur la durée probable 
d’utilisation, déduction faite des amortissements cumulés 
et des corrections de valeur nécessaires lors de l’évaluation 
postérieure. Les durées d’utilisation sont estimées comme 
suit(enannées):

Durée d’utilisation  
(en années)

Véhicules  
Véhicules sur rails 20-33
Véhicules routiers et autres 5-20

Ouvrages d’art et voie ferrée  
Ponts 80
Tunnels 80
Voies 25-50
Branchements 25-50

Installations de courant de traction et de sécurité  
Installations de la ligne de contact 25-50
Lignes de transport 40-60
Centrales électriques, génératrices et équipe-
ments électrotechniques 20-40
Centrales électriques, ouvrages hydrauliques 80
Postes d’enclenchement, signaux, systèmes de 
contrôle de la marche des trains 20-50

Autres immobilisations corporelles  
Installations d’accueil 20-80
Télécommunications 4-20
Moyens d’exploitation et équipements 5-40

Bâtiments  
Ateliers, bâtiments d’exploitation, bâtiments de 
bureaux et d’habitation 20-75

Les intérêts passifs échus durant la réalisation des actifs 
sont activés si le délai requis entre le début du chantier et 
la mise en service est important. Basée sur la valeur 
moyennedubien,l’activationesteffectuéeautauxmoyen
des capitaux étrangers portant intérêt.
Les valeurs immobilisées en leasing et assimilées à l’achat 
d’unobjetsurleplanéconomiquesontactivéesdansles
immobilisations corporelles et amorties sur la même durée 
que les immobilisations comparables. Les dettes résultant 
de contrats de leasing sont comptabilisées comme dettes 
financières.
Les terrains non bâtis englobent les terrains situés dans 
une zone constructible et ne comportant aucun bâtiment.
Les immobilisations corporelles en cours de construc-
tion comprennent l’ensembledescoûtsdeprojetsacti-
vables, relatifs à des immobilisations corporelles. Les coûts 
deprojetsnonactivablessontmisàlachargeducompte
de résultat au moment de son établissement.
Les immobilisations incorporelles regroupent les 
valeurs incorporelles acquises (goodwill, droits d’utilisation 
des eaux, droits de passage, autres droits et logiciels). Elles 
sont amorties selon la méthode linéaire sur la durée d’utili-
sation probable. Les immobilisations incorporelles créées 
par CFF SAnesontactivéesquesiellessontidentifiables
etgénèrentunprofitmesurablesurplusieursannées,etsi
lescoûtspeuventêtredéfinisdemanièrefiable.

Les durées d’utilisation des immobilisations incorporelles 
sontestiméescommesuit(enannées):

Durée d’utilisation  
(en années)

Goodwill 5
Droits selon le contrat
Logiciels 5-8

L’ensembledescoûtsdeprojetsactivablesfigurentauposte
«Immobilisations incorporelles en cours de construction». 
Lescoûtsdeprojetsnonactivablessontmisàlachargedu
compte de résultat au moment de son établissement.
Tous les actifs sont contrôlés à la date du bilan en vue 
d’identifierdessignesdedépréciation d’actifs (Impair-
ment). On parle de dépréciation lorsque la valeur comptable 
de l’actif dépasse la valeur réalisable, à savoir la valeur la 
plus élevée entre la valeur du marché et la valeur d’usage. 
S’il y a dépréciation d’actifs, la valeur comptable doit être 
ramenée à la valeur réalisable et la dépréciation d’actifs doit 
être inscrite en diminution du résultat consolidé de la 
période.

Capitaux étrangers.

Les capitaux étrangers sont comptabilisés à leur valeur 
nominale, exception faite des provisions et des dettes 
envers les institutions de prévoyance. Sont considérées 
commedettesfinancièresà long terme toutes les dettes 
d’une durée résiduelle supérieure à douze mois. 
Les dettes financières englobent les prêts et les avances 
consentis par la Confédération et des tiers, tels que les 
dettes bancaires, les dettes résultant de contrats de leasing 
ou les dettes envers la Caisse du personnel CFF, ainsi que 
les dépôts en espèces destinés à réduire les risques de 
contrepartie sur la valeur de marché des dérivés de taux 
d’intérêt avec un solde passif. Les dettes bancaires 
englobentaussi lesprêtsde la sociétéE,qui finance le
matériel roulant des chemins de fer étatiques européens. 
Les CFF financent les investissements hors du secteur
Infrastructure principalement par le biais de prêts à intérêts 
remboursables octroyés par la Confédération (prêts com-
merciaux).
Les prêts des pouvoirs publics destinés au finance-
ment de l’infrastructure ferroviaire incluent les prêts 
octroyés par la Confédération et les cantons. Généralement, 
ils sont sans intérêts et remboursables sous conditions.
Les dettes à long terme englobent les régularisations des 
recettes à long terme.
Les provisions sont constituées s’il existe des engage-
ments juridiquesoude fait.Encasde forte influencedu
facteurtemps,lemontantdelaprovisionfaitl’objetd’une
opération d’escompte.
La provision vacances/avoirs en temps comprend, outre les 
gratificationspouranciennetédeserviceet lessoldesde
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joursdevacancesnonencoreutilisés,lesavoirsentemps
supplémentaire et les avoirs en temps constitués dans le 
cadre du modèle de durée de la vie active «Flexa». Ce 
modèleoffreauxcollaboratricesetcollaborateurslapossi-
bilité de constituer une épargne (temps ou argent) sur un 
compte de temps individuel et de l’utiliser ultérieurement 
sous forme de temps.
Lesprovisionsfiscalescomptabiliséesdanslesprovisions
àlongtermeregroupentlesimpôtsdifférés.Ellestiennent
comptedetouteslesrépercussionsfiscalesquidécoulent
desdifférentsprincipesd’évaluationinternesaugroupeou
liésaudroitcommercialetà lafiscalité locale.Ellessont
constituées selon la méthode «liability» et, le cas échéant, 
adaptéespériodiquementenfonctiondesmodificationsde
lalégislationfiscalelocale.

Endettement net porteur d’intérêts.

L’endettement net porteur d’intérêts est constitué des 
dettesfinancièresàcourtetàlongtermes,déductionfaite
des liquidités. Le cas échéant, sont également déduits les 
titresetlescréancesfinancièresàcourttermeainsiqueles
dépôts en espèces comptabilisés dans les immobilisations 
financièresàlongtermeetdestinésàréduirelesrisquesde
contrepartie sur la valeur de marché des dérivés de taux 
d’intérêt. 

Engagements de prévoyance.

La prévoyance professionnelle du personnel de CFF SA, de 
CFF Cargo SA et de certaines sociétés du groupe est assu-
rée par la Caisse de pensions CFF, juridiquementauto-
nome. La Caisse de pensions CFF a adopté le régime de 
primautédescotisations.Sonfinancementestassurépar
les cotisations des employeurs et des employés. Les autres 
sociétés du groupe sont rattachées à d’autres institutions 
de prévoyance ou disposent de leur propre institution. 
Lesincidenceséconomiquessontdéfinieschaqueannée
sur la base des derniers comptes annuels publiés par les 
institutions de prévoyance ainsi que d’une estimation des 
risques reposant sur une évaluation dynamique. Elles sont 
ensuite calculées et portées au bilan conformément à la 
Swiss GAAP RPC 16.Unavantageéconomiqueestinscrit
à l’actif uniquement lorsque l’excédent de couverture peut 
être utilisé par la société pour couvrir les charges de pré-
voyance futures. Un engagement économique est porté au 
passif lorsque les conditions de la constitution d’un enga-
gement à long terme sont remplies. Les variations de l’avan-
tage ou de l’engagement économique par rapport à l’exer-
cice précédent sont enregistrées dans les charges de 
personnel dans le compte de résultat. 
Les dettes envers les institutions de prévoyance et le per-
sonnel englobent également les dettes des CFF pour les 

prestations des collaboratrices et collaborateurs à long 
terme. 

Compte de résultat.

Les produits englobent les produits liés à la vente de pres-
tations de service dans le cadre de l’activité ordinaire et 
susceptibles de générer un avantage économique. Ils sont 
comptabilisés déduction faite des remises de prix, rabais, 
escomptes et frais de cartes de crédit. La date de comp-
tabilisation correspond à la date de fourniture de la presta-
tion. 
Parmi les principales sources de revenus des CFFfigurent
lesproduitsdutrafic(voyageursetmarchandises),lespres-
tations des pouvoirs publics et les produits résultant de la 
location d’immeubles.
Les produits du trafic voyageurs englobent la part des 
CFF aux recettes réalisées avec les ventes de billets et 
d’abonnements, tels que l’abonnement général, l’abonne-
ment demi-tarif et les abonnements communautaires. Cette 
partestdéfiniesurlabasedescalculsetrelevésdel’Union
des transports publics. La structure des titres de transport, 
le nombre de voyageuses et voyageurs et les tronçons par-
courus sont extrapolés pour déterminer les recettes par 
entreprise de transport.
Les produits du trafic marchandises sont calculés sur 
labasedesprestationsdetransportréellementeffectuées
au cours de la période sous revue. 
Les prestations des pouvoirs publics comprennent les 
indemnités de la Confédération et des cantons liées à l’in-
frastructureferroviaireetautraficrégionalvoyageursetsont
destinées à compenser les coûts qui ne sont pas couverts 
en vertu des conventions passées avec les commanditaires.
Les produits résultant de la location d’immeubles 
regroupent les revenus issus de la location de surfaces 
commerciales dans les gares, de bureaux, de logements et 
desurfacesdestinéesàunautreusage,ajustésàlapériode.
L’effetdécoulantdelacouverturedurisquedechangeest
portéencomptedanslerésultatfinancier.

Produits dérivés.

Dansledomainefinancier,lesCFF appliquent une stratégie 
visant à réduire les risques. Les produits dérivés ne servent 
donc qu’à couvrir les opérations de base. Les instruments 
utilisésàdes finsdecouvertureappliquent lesprincipes
d’évaluationdusous-jacent,maisleproduitestcomptabi-
lisé au moment de la réalisation de l’opération de base.
Lesinstrumentsdecouverturedesfluxdetrésoreriefuturs
sontindiquésdansl’annexejusqu’àlaréalisationdufluxde
trésoreriesous-jacent.Àlaréalisationdufluxdetrésorerie
ou en cas de cession du produit dérivé, la valeur actuelle 
del’instrumentfinancierestportéeaubilanetcomptabilisée
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dans le résultat de la période de manière congruente par 
rapportausous-jacentcouvert.
La part à long terme est comptabilisée dans les autres 
immobilisationsfinancièresetreclasséedanslesactifsde
régularisation lorsqu’elle arrive à échéance.

Engagements conditionnels et créances 
conditionnelles.

Les engagements conditionnels comprennent les caution-
nements, les garanties et constitutions de gages ainsi que 
les autres engagements à caractère conditionnel. Ils sont 
portés en compte à leur valeur nominale. Les créances 
conditionnelles sont comptabilisées lorsqu’il s’agit d’actifs 
susceptibles de produire un avantage économique.

Autresengagementsnefigurantpasau
bilan.

Lesautresengagementsnefigurantpasaubilanenglobent
tous les autres engagements ne pouvant pas être résiliés 
dans un délai de douze mois. Ils sont portés en compte à 
leur valeur nominale. Il s’agit essentiellement d’engage-
ments d’investissement pour l’acquisition de matériel rou-
lant et l’aménagement de l’infrastructure ferroviaire, ainsi 
que d’obligations d’achat d’énergie.
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Remarques concernant les comptes  consolidés. 

Modificationdupérimètredeconsolidation.
En 2023,lepérimètredeconsolidationaconnulesmodificationssuivantes:
 – fusiond’AlpTransit Gotthard SA, Lucerne, avec CFF SA( janvier 2023);
 – création de SBB Intermodal AG,Olten(détenueà100%;avril 2023);
 – créationd’EuroBasilea SA ,Muttenz(détenueà60%;juillet 2023);
 – augmentation de 35% de la participation dans CFF Cargo SA ,Olten,désormaisde100%(août 2023).

Dépréciations d’actifs de CFFCargo SA.
LesdifficultésdufretferroviaireenSuisseontunimpactnégatifsurlesperspectiveséconomiquesdeCFF Cargo SA .Lechiffred’affairesetla
rentabilitédel’entreprisesesontnettementdégradéscesdernièresannées.Danslecadredutraficparwagonscomplets,deswagonsougroupes
de wagons chargés de marchandises de toutes sortes et aux destinations diverses sont réceptionnés chez les clients avant d’être regroupés et 
réorganisés dans les gares de triage, puis acheminés sur de courtes distances pour être remis au destinataire. L’exploitation d’un tel réseau est 
soumiseàdescoûtsfixesetfortementconcurrencéeparlaroute.
Leprocessuspolitiqueconcernantlanouvelleloisurletransportdemarchandisesestencours.Vulesincertitudesconcernantlesoutiendutrafic
parwagonscomplets,l’évaluationdesvaleurspatrimonialesaucoursdel’exercice 2022s’estbaséesurlesvaleursnettesdumarché.Au31 dé-
cembre 2023,aucuneautrecorrectiondevaleurnes’estrévéléenécessaire.

StabilisationfinancièredesCFF.
En raison de l’augmentation constante de l’endettement des CFF,despertesentraficgrandeslignesliéesaucoronavirusetdelamiseenœuvre
de la motion 22.3008 «Soutenir l’exécution des investissements des CFF et une vision à long terme en période de COVID-19», le Conseil fédéral 
proposeauxChambresfédéralesdesmesuresvisantàstabiliserlasituationfinancièredesCFF.
Lesmesuresayantuneincidencefinancièreenglobentunapportdecapitalexceptionneldestinéàcompenserlespertessubiesdansletrafic
grandes lignes de 2020 à 2022 et les conditions auxquelles la Confédération peut octroyer des prêts dits de trésorerie tout en respectant les exi-
gencesdufreinàl’endettement.LesChambresfédéralesdéterminentactuellementlesmodificationsquidoiventêtreapportéesauxtextesdeloi.
Lamiseenœuvreconcrèten’estpasencoreétablieaveccertitude.

Conséquences de l’accident dans le tunnel de base du Saint-Gothard sur les 
comptes annuels.

Unaccidents’estproduitle10 août 2023dansletunneldebaseduSaint-Gothard,entraînantdesdommagesconsidérablesàl’infrastructureetà
lavoieferréedutunnel.Lacirculationdansletunnelserarestreintejusqu’enseptembre 2024.
Selonlesinformationsdisponiblesactuellement,lesdommagesengendrerontdescoûtss’élevantàenviron150 millionsdefrancs.Ilscom-
prennent la réparation du tunnel, le manque à gagner, ainsi que d’importants frais liés à la mise en place d’une exploitation transitoire. Des provi-
sions ont été constituées à ce titre dans les comptes du groupe et les prétentions soumises aux réassureurs ont été inscrites au bilan. Les fran-
chises à la charge des CFF grèvent le résultat annuel.

1 Produitsdutrafic.
En millions de francs 2023 2022

Produits du trafic voyageurs 3 730,6 3 395,4
Produits du trafic marchandises  744,9  746,5
Infrastructure (produit des sillons)  102,1  100,6
Produits du trafic 4 577,5 4 242,5

Lesproduitsdutraficontaugmentéde335,1 millionsdefrancs(+7,9%).
L’augmentationde335,2 millionsdefrancs(+9,9%)desproduitsdutraficvoyageursestdueàuneforteprogressiondutraficduweek-endetdu
traficvoyageursinternational.
Letraficmarchandisesaétéfortementimpacté,enSuissenotamment.Dansl’ensemble,lesproduitsontbaisséde1,6 milliondefrancs(−0,2%).
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2 Prestations des pouvoirs publics.
En millions de francs 2023 2022

Indemnités compensatoires liées au trafic régional voyageurs 
Confédération  362,7  371,7
Cantons  405,0  416,2
Total Indemnités compensatoires liées au trafic régional voyageurs  767,7  787,9

Prestations de la Confédération versées à l’infrastructure ferroviaire  
dans le cadre des conventions sur les prestations
Amortissements liés à l’infrastructure 1 480,7 1 509,1
Parts d’investissements non activables  362,5  332,9
Contribution à l’exploitation de l’infrastructure  350,4  337,9
Total Prestations de la Confédération versées dans le cadre des conventions sur  
les prestations 2 193,6 2 179,8

Prestations liées aux parts d’investissements non activables assortis  
d’un financement spécial
Confédération  175,2 132,7
Cantons  9,1  25,2
Total Prestations liées aux investissements assortis d’un financement spécial  184,3  158,0

Total Prestations liées à l’infrastructure ferroviaire 2 377,9 2 337,8

Indemnités compensatoires versées par la Confédération à Cargo pour le trafic 
 marchandises transalpin  1,8  1,5
Total Indemnités compensatoires versées pour le trafic marchandises  1,8  1,5
   
Prestations des pouvoirs publics 3 147,4 3 127,2

Lesindemnitéscompensatoiresliéesauxprestationscommandéesentraficrégionalvoyageurscompensentlescoûtsnoncouvertsparlesvoya-
geuses et voyageurs. 
Ellesontétéréduitesde20,2 millionsdefrancs(−2,6%)enraisondesprévisionsdecroissancedelademandeainsiquedelahaussedesproduits
dutraficvoyageursquidevraitenrésulter.
Lesprestationsliéesàl’infrastructureferroviaireontprogresséde40,1 millionsdefrancs(+1,7%),cequiestessentiellementdûàunehaussedes
coûts d’entretien en lien avec le renchérissement.
Les prestations de la Confédération au titre de l’infrastructure englobent en outre le versement aux CFF d’une contribution à l’infrastructure de la 
Communautédetransportzurichoise(«compensationdesavantages»)d’unmontantde45,0 millionsdefrancs(2022:45,0 millions).N’étantpas
en  rapport immédiat avec les prestations fournies par les CFF, cette somme est intégralement rétrocédée à la Communauté de transport zuri-
choise (ZVV )conformémentàlapratiqueimposéeparl’Officefédéraldestransportsetdoitdoncêtredéduitedesindemnitéscompensatoires
verséesparlescantonspourletraficrégionalvoyageurs.
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3 Produits résultant de la location d’immeubles.
Lesproduitsrésultantdelalocationd’immeublesontaugmentéde28,6 millionsdefrancs(+4,4%)pours’établirà685,7 millionsdefrancs,enrai-
sondel’affluencecroissanteobservéedanslesgaresetdel’inaugurationdenouveauximmeublescommelatourFranklinàlagaredeZürichOer-
likon. 

4 Produits accessoires.
En millions de francs 2023 2022

Prestations d’exploitation ferroviaire  42,7  40,4
Prestations de service  230,0  228,1
Travaux de maintenance et d’entretien  59,2  51,1
Produits résultant de la location  98,1  96,1
Produits résultant des ventes d’énergie  463,6  426,3
Opérations de change  26,9  28,3
Commissions  36,0  34,9
Matériel et imprimés  44,0  45,0
Participations financières  405,5  261,3
Prestationsdanslecadredeprojetsdeconstruction  15,3  14,9
Contributions au titre du trafic régional voyageurs transfrontalier  32,4  28,8
Autres produits accessoires  130,5  88,2
Produits accessoires 1 584,3 1 343,2

Lesproduitsaccessoiresontcrûde241,1 millionsdefrancs(+18,0%).
Lesproduitsrésultantdesventesd’énergieontcrûde37,3 millionsdefrancs(+8,8%),cequis’expliqueessentiellementparlahausseduprixdu
courant de traction et par l’augmentation du volume d’approvisionnement énergétique dû aux conditions météorologiques.
Lesparticipationsfinancièresontprogresséde144,2 millionsdefrancs(+55,2%),cequiinclutnotammentlesprétentionssoumisesauxréassu-
reurs du fait de l’accident survenu dans le tunnel de base du Saint-Gothard.
Lesautresproduitsaccessoiresontaugmentéde42,3 millionsdefrancs(+48,0%),principalementenraisondesbénéficesréaliséslorsdelavente
de biens immobiliers.

5 Prestations propres.
En millions de francs 2023 2022

Investissements  942,5  913,6
Établissement de stocks  486,9  443,3
Prestations propres 1 429,4 1 356,9

6 Charges de matières premières et consommables.
Leschargesdematièrespremièresetconsommablesontaugmentéde71,9 millionsdefrancs(+8,7%),passantainsià899,6 millions,cequis’ex-
pliqueparlahaussedesprixetparlesurcroîtdeprestationsenmatièredegestiondesstocksdepiècesdevéhicules.
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7 Charges de personnel.
En millions de francs  2023 2022

Charges salariales 3 305,6 3 203,5
Location de personnel  500,9  494,8
Charges sociales  637,2  611,4
Autres charges de personnel  241,6  230,6
Charges de personnel 4 685,3 4 540,3

Leschargesdepersonnelontcrûde145,0 millionsdefrancs(+3,2%)parrapportàl’exerciceprécédent.
Lesbesoinscroissantsdepersonnel,enparticulierdemain-d’œuvrequalifiéedanslesdomainesdel’infrastructure,dutransportdevoyageuseset
voyageursetdel’informatiqueenraisondeplusieursgrandsprojets,sesonttraduitsparuneaugmentationdunombredepostesàtempspleinen
moyenneannuelle,quis’établità34 987(+760).
En outre, les charges de personnel ont progressé du fait des augmentations de salaire visant à compenser le renchérissement.

8 Autres charges d’exploitation.
En millions de francs 2023 2022

Prestations d’exploitation ferroviaire  582,3  527,3
Location d’immobilisations corporelles  80,1  75,0
Entretien, réparation et remplacement d’installations par des tiers  597,5  523,5
Charges de véhicules  224,4  246,1
Charges d’énergie  545,4  686,4
Charges d’administration  93,9  90,6
Charges d’informatique  238,7  215,6
Dépenses publicitaires  48,0  45,3
Concessions, droits et taxes  118,4  127,0
Réduction de la déduction de l’impôt préalable sur les prestations des pouvoirs publics  104,0  104,4
Charges d’exploitation diverses  286,2  170,0
Autres charges d’exploitation 2 919,0 2 811,2

Lesautreschargesd’exploitationontenregistréunehaussede107,8 millionsdefrancs(+3,8%).
Lesprestationsd’exploitationferroviaireontprogresséde55,0 millionsdefrancs(+10,4%),unrésultatquis’expliquenotammentparlahaussedes
fraisliésauxsillonsentraficgrandeslignesetentraficinternationaldemarchandises.Parailleurs,lamiseenplacedenouvellesliaisonsferro-
viaires internationales a également contribué à l’augmentation de ces charges.
Leschargesliéesàl’entretien,àlaréparationetauremplacementd’installationspardestiersontaugmentéde74,0 millionsdefrancs(+14,1%)en
raisondelaprogressiondespartsd’investissementnonactivablesdanslecadredesprojetsd’infrastructureferroviaireetdel’intensificationdes
frais de remise en état des gares.
Leschargesd’énergieontdiminuéde141,1 millionsdefrancs(−20,6%)dufaitdelabaissedesprixsurlemarché.
Lahaussedeschargesd’informatiquede23,1 millionsdefrancs(+10,7%)estdueàl’avancementdesgrandsprojetsinformatiques.
Leschargesd’exploitationdiversesontaugmentéde116,2 millionsdefrancs(+68,4%),essentiellementenraisondelaconstitutiondeprovisions
liée à l’accident survenu dans le tunnel de base du Saint-Gothard. 
Les charges comptabilisées dans la réduction de la déduction de l’impôt préalable sur les prestations des pouvoirs publics se basent sur les dis-
positions appliquées aux entreprises de transports publics en matière de TVA. En lieu et place d’une réduction de l’impôt préalable proportionnelle 
àlacompositionduchiffred’affairesglobal,laréductiondel’impôtpréalablesefaitaumoyendetauxforfaitairessurlesprestationsdespouvoirs
publics qui leur sont versées.

9 Amortissementsdesimmobilisationsfinancières,corporellesetincorporelles.
En millions de francs 2023 2022

Amortissements des immobilisations financières  0,6  0,5
Amortissements des immobilisations corporelles 2 228,2 2 200,7
Amortissements des immobilisations incorporelles  233,1  214,9
Dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles de CFF Cargo SA  0,0  127,9
Amortissements des valeurs comptables résiduelles liées à la cession d’immobilisations 
corporelles

 
 76,4

 
 160,9

Amortissements des valeurs comptables résiduelles liées à la cession d’immobilisations 
incorporelles

 
 7,7

 
 2,4

Amortissements des immobilisations financières, corporelles et incorporelles 2 545,9 2 707,4

Lesamortissementsontbaisséde161,5 millionsdefrancs(−6,0%).L’année précédente avait été marquée par une correction de valeur exception-
nelle pour CFF Cargo SAetpardesamortissementsdesvaleurscomptablesrésiduellesenrelationavecdegrandsprojetsd’infrastructure.
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10 Résultatfinancier.
En millions de francs 2023 2022

Produits de participation et produits financiers envers des tiers  3,4  2,3
Charges financières envers des tiers −66,3 −58,0
Charges financières prêts d’actionnaires −52,5 −49,5
Part au résultat des sociétés associées  5,5  3,5
Résultats de change −0,8 −30,8
Autres résultats financiers −4,8 −2,0
Résultat financier −115,4 −134,5

Leschargesfinancièrestiersenglobentleschargesd’intérêtsliéesauxdettesenversl’institutiondeprévoyance(voirremarque«Transactionsavec
des parties liées»).
Lerésultatfinanciernégatifs’estamélioréde19,1 millionsdefrancs(−14,2%)enraisonnotammentdespertesdechangeliéesàl’euro.

11 Résultat issu de la vente de biens immobiliers.
En millions de francs 2023 2022

Bénéfice provenant de la vente de biens immobiliers  30,5  8,3
Perte provenant de la vente de biens immobiliers −0,1 −0,2
Résultat issu de la vente de biens immobiliers  30,4  8,1

12 Impôtssurlesbénéfices.
En millions de francs 2023 2022

Impôts courants sur les bénéfices  18,8  19,4
Impôts différés sur les bénéfices  0,6  1,4
Impôts sur les bénéfices  19,4  20,9

Laprétentionfiscaledifféréepourpertefiscalereportéedessociétésdugroupeimposabless’élèveà109,4 millionsdefrancs(2022:99,8 millions).
Aucunimpôtdifférésurlesreportsdeperten’aétéportéencompte.
CFF SAetlessociétésdugroupefournissantdesprestationsentraficrégionalvoyageurspaientdesimpôtssurlesbénéficespourlesactivités
liées à l’immobilier et les services accessoires. Dans le cadre d’une activité de transport concessionnaire, elles sont exonérées aux niveaux fédéral 
etcantonaldel’impôtsurlebénéficeetlecapital,del’impôtsurlesgainsimmobiliersetdel’impôtfoncier.

13 Parts des minoritaires.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Situation au 1.1  74,9  139,0
Modification du périmètre de consolidation  0,0 −0,1
Variation des parts détenues  21,2 −1,9
Part au résultat  3,5 −61,8
Écarts de conversion −0,4 −0,3
Situation au 31.12  99,2  74,9

Cette évolution s’explique avant tout par le rachat des parts des minoritaires de CFF Cargo SA.
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14 Liquidités.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Caisse  52,3  54,7
Avoirs en comptes postaux et bancaires  66,0  26,8
Comptes de transit  34,1  65,1
Liquidités  152,5  146,7

15 Créances résultant de livraisons et de prestations.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Créances résultant de livraisons et de prestations   
 envers des tiers  344,7  313,5
 envers l’actionnaire (Confédération)  13,9  13,6
 envers les sociétés associées  18,3  19,6
Corrections de valeur −9,8 −10,3
Créances résultant de livraisons et de prestations  367,1  336,3

16 Autres créances.

Les autres créances englobent les avoirs de la déduction de l’impôt préalable et les avances versées aux fournisseurs.
Ellesontdiminuéde1,7 milliondefrancsen2023ets’inscriventà146,5 millionsdefrancsaujourd’établissementdubilan.

17 Stocks et travaux en cours.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Stocks  727,6  671,6
Travaux en cours  62,3  134,8
Acomptes liés à des commandes clients −42,7 −122,7
Corrections de valeur −270,1 −253,8
Stocks et travaux en cours  477,1  429,9

Lesstocksettravauxencoursontaugmentéde47,2 millionsdefrancs(+11,0%)enraisondelareconstitutiondesstockspourleparcdevéhi-
cules.

18 Comptes de régularisation actif.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Régularisation des instruments de couverture des taux d’intérêt cédés  20,3  20,7
Régularisation des prestations à payer  460,7  228,6
Régularisation des prestations payées d’avance  71,5  49,1
Régularisation des indemnités dues  33,2  45,1
Comptes de régularisation actif  585,7  343,5

L’augmentation du compte de régularisation des prestations à payer est essentiellement imputable aux opérations de régularisation pour la cou-
verture des dommages imputables à l’accident dans le tunnel de base du Saint-Gothard.
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19 Immobilisationsfinancières.
En millions de francs Autres parti-

cipations
Participa-

tions dans 
les sociétés 

associées

Prêts aux 
sociétés 

associées

Actifs résul-
tant d’institu-
tions de pré-

voyance

Autres immo-
bilisations 

financières

Total

Valeurs comptables nettes au 1.1.2022  34,9  250,8  1,1  1,9  338,6  627,4

Valeurs d’acquisition
Situation au 1.1.2022  50,6  250,8  1,1  1,9  338,6  643,0
Fluctuations de valeur −0,1 −5,6  0,0  0,0  0,0 −5,6
Entrées  0,6  6,7  0,0  0,1  0,0  7,4
Sorties −1,0 −0,2  0,0 −0,7 −125,2 −127,2
Reclassifications  0,0  0,0  0,0  0,0 −20,0 −20,0
Situation au 31.12.2022  50,0  251,8  1,1  1,3  193,4  497,7

Corrections de valeur cumulées
Situation au 1.1.2022 −15,7  0,0  0,0  0,0  0,0 −15,7
Entrées −0,5  0,0  0,0  0,0  0,0 −0,5
Sorties  0,9  0,0  0,0  0,0  0,0  0,9
Situation au 31.12.2022 −15,3  0,0  0,0  0,0  0,0 −15,3
       
Valeurs comptables nettes au 31.12.2022  34,7  251,8  1,1  1,3  193,4  482,4

Valeurs d’acquisition
Situation au 1.1.2023  50,0  251,8  1,1  1,3  193,4  497,7
Modification du périmètre de consolidation  0,0 −6,9  0,0  0,0  0,0 −6,9
Fluctuations de valeur −0,1  3,0  0,0  0,0  0,0  2,9
Entrées  0,6  0,1  0,0  0,3  3,6  4,6
Sorties  0,0  0,0 −0,1 −0,2 −1,4 −1,8
Reclassifications  0,0  0,0  0,0  0,0  8,9  8,9
Situation au 31.12.2023  50,5  248,0  1,0  1,4  204,5  505,4

Corrections de valeur cumulées
Situation au 1.1.2023 −15,3  0,0  0,0  0,0  0,0 −15,3
Entrées −0,6  0,0  0,0  0,0  0,0 −0,6
Situation au 31.12.2023 −15,9  0,0  0,0  0,0  0,0 −15,9
       
Valeurs comptables nettes au 31.12.2023  34,6  248,0  1,0  1,4  204,5  489,5

Destransactionssansincidencesurlesliquiditéssontcomptabiliséespourunmontantde0,2 milliondefrancs(2022:0,7 million)danslessorties.

LamodificationdupérimètredeconsolidationcorrespondàlafusiondelasociétéAlpTransit GotthardSA avec CFF SA.
Lesautresimmobilisationsfinancièresn’incluentpasdedépôtsenespècesliésauxdérivésdetauxd’intérêt.
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20 Immobilisations corporelles et immobilisations en cours de construction.
En millions de francs Véhicules  

(y c. contrats 
de leasing)

Ouvrages 
d’art et voie 

ferrée

Installations 
de courant 

de traction et 
de sécurité

Autres immo-
bilisations 

corporelles

Terrains et 
bâtiments

Immobilisa-
tions en 

cours de 
construction 
et acomptes

Total Immo-
bilisations 

corporelles

Valeurs comptables nettes au 
1.1.2022 8 272,6 17 301,5 5 974,3 3 625,1 6 855,0 6 891,7 48 920,2

Valeurs d’acquisition
Situation au 1.1.2022 19 709,9 25 499,4 12 778,9 8 088,5 9 800,6 6 893,6 82 770,9
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0 −0,1  0,0  0,0 −0,2
Entrées  0,0  0,0  0,0  0,4  0,0 3 342,7 3 343,1
Activation a posteriori des tunnels 
de base du Ceneri et du  
St-Gothard  0,0  321,2  161,6  244,4  38,8  0,0  766,0
Sorties −299,5 −165,7 −152,5 −278,2 −53,5  0,0 −949,4
Reclassifications  787,8 1 015,5  859,8  659,7  259,2 −3594,7 −12,8
Situation au 31.12.2022 20 198,2 26 670,4 13 647,8 8 714,7 10 045,0 6 641,6 85 917,7

Corrections de valeur 
 cumulées
Situation au 1.1.2022 −11437,4 −8197,9 −6804,5 −4463,4 −2945,6 −1,9 −33850,7
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0  0,1  0,0  0,0  0,1
Amortissements planifiés −623,5 −532,1 −418,7 −420,0 −188,0  0,0 −2182,2
Dépréciations d’actifs −61,0 −24,8 −2,2 −7,9 −4,4 −9,4 −109,6
Sorties  265,4  102,3  110,2  250,5  23,3  0,0  751,7
Reclassifications  4,9 −1,6  0,0 −8,5  1,7  1,5 −2,0
Situation au 31.12.2022 −11 851,5 −8 654,0 −7 115,2 −4 649,2 −3 113,1 −9,7 −35 392,7
        
Valeurs comptables nettes  
au 31.12.2022 8 346,7 18 016,3 6 532,6 4 065,5 6 931,9 6 631,9 50 525,0
dont contrats de leasing  56,6       56,6
dontobjetsderendement     2 547,3  2 547,3
dont terrains non bâtis      37,8   37,8

Valeurs d’acquisition
Situation au 1.1.2023 20 198,2 26 670,4 13 647,8 8 714,7 10 045,0 6 641,6 85 917,7
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0 −0,1  0,0  0,0 −0,2
Entrées  0,0  0,0  0,0  0,4  0,1 3 366,2 3 366,8
Sorties −375,4 −135,9 −111,9 −322,8 −8,8  0,0 −954,9
Reclassifications  555,2  945,6  446,8  390,8  386,8 −2718,8  6,4
Situation au 31.12.2023 20 378,0 27 480,1 13 982,7 8 783,0 10 423,0 7 289,0 88 335,8

Corrections de valeur 
 cumulées
Situation au 1.1.2023 −11851,5 −8654,0 −7115,2 −4649,2 −3113,1 −9,7 −35392,7
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0  0,1  0,0  0,0  0,1
Amortissements planifiés −628,3 −540,8 −417,0 −445,6 −192,1  0,0 −2223,8
Dépréciations d’actifs −2,2  0,0 −0,6 −1,4 −0,2  0,0 −4,4
Sorties  346,5  110,8  86,7  302,8  5,3  0,0  852,1
Reclassifications −0,7 −0,1 −0,4  0,1  0,0  1,2  0,0
Situation au 31.12.2023 −12 136,1 −9 084,2 −7 446,6 −4 793,2 −3 300,1 −8,5 −36 768,7
        
Valeurs comptables nettes  
au 31.12.2023

 
8 242,0

 
18 395,9

 
6 536,2

 
3 989,8

 
7 122,9

 
7 280,5

 
51 567,1

dont contrats de leasing  50,5       50,5
dontobjetsderendement     2 747,8  2 747,8
dont terrains non bâtis      37,5   37,5

Lesacomptess’élèventà493,5 millionsdefrancs(2022:463,8 millions).
Lesinvestissementsontdiminuéde59,6 millionsdefrancs(2022:63,3 millions)enraisondescontributionsauxinvestissementsverséespar 
lespouvoirspublicsautitre,parexemple,delaluttecontrelebruitetdelamiseenœuvredediversesmesuresconformémentàlaloisurl’égalité
pour les handicapés (LHand). 
Aucoursdel’exercicesousrevue,descoûtsd’empruntsontétéactivésàhauteurde18,3 millionsdefrancs(2022:14,5 millions).
Les dépréciations portent sur des immobilisations individuelles.
Lesamortissementsdesvaleurscomptablesrésiduellesdesinstallationsmiseshorsservices’élèventà76,4 millionsdefrancs(2022:160,9 mil-
lions). Ils sont comptabilisés dans les sorties.
Destransactionssansincidencesurlesliquiditéssontcomptabiliséespourunmontantde178,9 millionsdefrancsdanslesinvestissements.
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L’accroissement des immobilisations corporelles est dû au renouvellement et à l’extension des infrastructures, comme le doublement de la voie le 
longdulacdeBienneetdanslavalléeduRhinsaint-galloise.Deplus,l’agrandissementduparcdevéhiculesentraficgrandeslignesetla
constructiond’objetsdeplacementdanslesrégionsdeBâle,LucerneetVaudexpliquentégalementcettehausse.Lesentréesenglobentenoutre
des investissements dans les gares de Lausanne et de Zurich ainsi qu’au Tessin.

21 Immobilisations incorporelles.
En millions de francs Goodwill Droits Logiciels Immobilisa-

tions incor-
porelles en 

cours de 
construction

Total

Valeurs comptables nettes au 1.1.2022 2,6  134,4  536,2  437,1 1 110,3

Valeurs d’acquisition
Situation au 1.1.2022  13,2  331,7 1 983,5  437,8 2 766,2
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0  0,0 −0,1
Entrées  0,0  0,0  1,0  280,5  281,5
Activation a posteriori des tunnels de base du Ceneri et du 
St-Gothard

 
 0,0

 
 0,0

 
 1,3

 
 0,0

 
 1,3

Sorties  0,0 −0,7 −182,0  0,0 −182,7
Reclassifications  0,0  29,1  179,9 −196,3  12,8
Situation au 31.12.2022  13,2  360,1 1 983,7  522,0 2 879,0

Corrections de valeur cumulées
Situation au 1.1.2022 −10,6 −197,3 −1447,3 −0,7 −1655,9
Amortissements planifiés −0,7 −5,7 −208,4  0,0 −214,8
Dépréciations d’actifs  0,0  0,0 −29,4 −7,5 −36,9
Sorties  0,0  0,7  179,6  0,0  180,3
Reclassifications  0,0  0,0  2,0  0,0  2,0
Situation au 31.12.2022 −11,2 −202,3 −1 503,6 −8,2 −1 725,2
      
Valeurs comptables nettes au 31.12.2022  2,0  157,8  480,2  513,8 1 153,8

Valeurs d’acquisition
Situation au 1.1.2023  13,2  360,1 1 983,7  522,0 2 879,0
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0  0,0 −0,1
Entrées  0,0  0,0  0,6  329,1  329,7
Sorties  0,0 −4,0 −90,6  0,0 −94,6
Reclassifications  0,0  9,4  313,8 −329,6 −6,4
Situation au 31.12.2023  13,2  365,4 2 207,6  521,5 3 107,6

Corrections de valeur cumulées
Situation au 1.1.2023 −11,2 −202,3 −1503,6 −8,2 −1725,2
Amortissements planifiés −0,7 −6,2 −226,2  0,0 −233,0
Dépréciations d’actifs  0,0  0,0 −0,1  0,0 −0,1
Sorties  0,0  3,9  83,1  0,0  86,9
Situation au 31.12.2023 −11,9 −204,6 −1 646,7 −8,2 −1 871,3
      
Valeurs comptables nettes au 31.12.2023  1,3  160,8  560,9  513,3  1 236,3

Lesacomptess’élèventà138,3 millionsdefrancs(2022:108,5 millions).
Les dépréciations portent sur des immobilisations individuelles.
Lesamortissementsdesvaleurscomptablesrésiduellesdesinstallationsmiseshorsservices’élèventà7,7 millionsdefrancs(2022: 2,4 millions). 
Ils sont comptabilisés dans les sorties. 
Lesdroitscomprennententreautreslesdroitsliésautraficinternationaldecoopération,lesconcessionsdudroitd’eau,lesdroitsdesuperficie,
lesdroitsdepassageetlesdroitsdepassagesouterrain.Lesimmobilisationsincorporellesencoursdeconstructionregroupentlesprojets
concernant des logiciels et les acomptes pour concessions du droit d’eau.
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22 Dettesfinancières.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Dettes financières à court terme
Dettes bancaires  515,0  409,5
Dettes financières envers les sociétés associées  0,5  0,6
Prêts de la Confédération (commerciaux)  550,0  365,0
Prêts d’institutions de prévoyance  95,8  92,1
Total Dettes financières à court terme 1 161,2  867,1

Dettes financières à long terme
Dettes bancaires 2 758,3 2 966,5
Dépôts en espèces liés aux dérivés de taux d’intérêt (passif )  0,0 58,1
Dettes résultant de contrats de leasing  28,2  33,8
Caisse du personnel  708,8  804,7
Prêts de tiers  100,0  100,0
Prêts de la Confédération (commerciaux) 5 930,0 5 930,0
Prêts d’institutions de prévoyance  728,7  824,5
Total Dettes financières à long terme 10 254,0 10 717,6
   
Dettes financières 11 415,3 11 584,8

Enraisondel’échéance,unmontantde728,7 millionsdefrancs,initialementcomptabilisédanslesdettesfinancièresàlongterme,aétéreclassé
danslesdettesfinancièresàcourtterme(2022:423,0 millions).
LesconditionsdesprêtscommerciauxdelaConfédérationsontconformesauxprescriptionsdel’Administrationfédéraledesfinances.
Lesdépôtsenespècesliésauxdérivésdetauxd’intérêtsontdésormaiscomptabilisésdanslesdettesfinancières.Lesvaleursdel’annéeprécé-
denteontétéadaptéesenconséquence.Aujourd’établissementdubilan,iln’yapasdedépôtsenespècesliésauxdérivésdetauxd’intérêt.
Lesdettesfinancièresontbaisséde169,5 milionsdefrancs,à11 415,3 millions.Cettebaisses’expliqueparlefluxdetrésoreriedisponiblepositif.

23 Prêtsdespouvoirspublicsdestinésaufinancementdel’infrastructureferroviaire.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Prêts à court terme
Prêts de la Confédération (sans intérêts)  0,4  0,4
Prêts des cantons (sans intérêts)  0,4  0,4
Total Prêts à court terme  0,7  0,7

Prêts à long terme
Prêts de la Confédération (sans intérêts) 24 499,7 23 682,0
Prêts des cantons (sans intérêts) 2 117,6 2 102,1
Total Prêts à long terme 26 617,4 25 784,1
   
Prêts des pouvoirs publics destinés au financement de l’infrastructure ferroviaire 26 618,1 25 784,8

L’augmentation des prêts sans intérêts est imputable à l’avancement de divers chantiers dans le cadre du programme de développement straté-
gique de l’infrastructure ferroviaire (PRODES), du programme Futur développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB) et de l’étape d’aménage-
ment 2035 (EA35). 
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Détails des prêts envers la Confédération.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Prêts du Fonds d’infrastructure ferroviaire (Convention sur les prestations) 4 487,0 4 480,5
PrêtsduFondsd’infrastructureferroviaire(Conventiondemiseenœuvre) 18 936,6 18 131,2
Prêts du Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA)  914,3  908,0
Prêts issus d’autres conventions  162,2  162,6
Prêts de la Confédération (commerciaux) 6 480,0 6 295,0
Prêts envers la Confédération 30 980,1 29 977,4

Hormis le prêt commercial, tous les prêts alloués par la Confédération sont sans intérêts et remboursables sous conditions. 

24 Dettes résultant de livraisons et de prestations.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Dettes résultant de livraisons et de prestations   
envers des tiers  664,7  623,6
envers l’actionnaire (Confédération)  41,2  34,4
envers les sociétés associées  6,8  1,5

Dettes résultant de livraisons et de prestations  712,8  659,6

25 Autres dettes.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Autres dettes à court terme
Dettes envers les institutions publiques  97,5  93,3
Autres dettes  173,0  134,3
Total Autres dettes à court terme  270,5  227,5

Autres dettes à long terme
Régularisation des recettes  42,9  47,5
Dettes envers les institutions de prévoyance et les collaborateurs  623,0  624,0
Total Autres dettes à long terme  665,9  671,5
   
Autres dettes  936,5  899,0

Les dettes envers les institutions de prévoyance et les collaborateurs englobent les dettes des CFF pour les prestations des collaborateurs à long 
termepourunmontantdeplusde173,0 millionsdefrancs(2022:174,0 millions).
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Données sur les institutions de prévoyance.
Réserve de cotisations d’employeur 
(RCE)

Valeur 
 nominale

Renoncia-
tion à 

 l’utilisation

Bilan Constitution Bilan Résultat 
RCE dans 

charges de 
personnel

Résultat 
RCE dans 

charges de 
personnel

En millions de francs 31.12.2023 31.12.2023 31.12.2023 2023 31.12.2022 2023 2022

Fonds patronaux  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0 −0,5
Institutions de prévoyance  1,4  0,0  1,4  0,3  1,3 −0,2 −0,2
Total  1,4  0,0  1,4  0,3  1,3 −0,2 −0,7

Avantage économique/engagement éco-
nomique et charges de prévoyance

Excédent/
insuffisance 

de 
 couverture

Part écono-
mique de 

l’entreprise

Part écono-
mique de 

l’entreprise

Variation 
par rapport 
à l’exercice 
précédent 
avec effet 

sur le résul-
tat

Cotisations 
ajustéesà
la période

Charges de 
prévoyance 

dans 
charges de 

personnel

Charges de 
prévoyance 

dans 
charges de 

personnel

En millions de francs 31.12.2023 31.12.2023 31.12.2022 2023 2022

Fonds patronaux  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0 −0,5
Plans de prévoyance sans excédent ou 
insuffisance de couverture  0,0 −450,0 −450,0  0,0 −367,2 −367,2 −340,4
Total  0,0 −450,0 −450,0  0,0 −367,2 −367,2 −341,0

Depuissonassainissementen2007et2010,ilsubsisteunedettedeprêtde824,5 millionsdefrancs(2022:916,6 millions)vis-à-visdelaCaisse
de pensions CFF.
Afindegarantirdurablementleniveaudesrentesactuellesetfutures,laCaissedepensionsCFF a adopté diverses mesures, telles que la baisse 
du taux d’intérêt technique, l’introduction d’une table de génération, puis la réduction échelonnée du taux de conversion.
Comptetenudel’évolutiondelasituationsurlesmarchésfinanciers,desréservesdefluctuationdevaleursinsuffisantes,delastructured’âge
défavorableetdel’évolutiondémographique,lefinancementdurabledelaCaissedepensionsresteundéfi.
Le taux de couverture de la Caisse de pensions CFFaaugmenté,passantà107,9%au31 décembre2023(2022:100,6%).

26 Comptes de régularisation passif.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Régularisation des titres de transport  805,0  775,0
Régularisation des charges financières  50,0  39,0
Régularisation des charges fiscales courantes  2,9  3,7
Autres régularisations 1 136,5  792,4
Comptes de régularisation passif 1 994,4 1 610,2

S’agissant des titres de transport, la régularisation porte sur la durée de validité résiduelle des abonnements généraux, des abonnements  
demi-tarif et des abonnements de parcours en circulation ainsi que sur les cartes multicourses. 
Les autres comptes de régularisation comprennent des passifs sur les recettes réalisées dans les points de vente CFF et créditées à d’autres 
entreprises de transport concessionnaires, ainsi que des factures de fournisseurs n’ayant pas encore été reçues. Cette augmentation s’explique 
essentiellement par des achats de véhicules qui n’ont pas encore été facturés et par les contributions d’exploitation à rembourser à la Confédéra-
tion.
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27 Provisions.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Provisions à court terme  429,9  326,9
Provisions à long terme  466,9  501,2
Provisions  896,8  828,1

Tableau de variation des provisions.
En millions de francs Engage-

ments de 
prévoyance

Sites 
contaminés

Secteur de 
l’énergie

Vacances/
avoirs en 

temps

Restructu-
rations

Impôts 
 différés

Autres Total

Valeur comptable au 1.1.2022  0,5  34,7  358,4  203,2  40,1  11,6  203,9  852,4
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0 −0,1  0,0  0,0 −0,4 −0,6
Constitution  0,1  0,0  0,0  29,5  1,3  2,3  80,6  113,8
Utilisation  0,0 −1,2 −31,1 −18,4 −0,6 −0,8 −45,6 −97,7
Dissolution  0,0 −0,3  0,0  0,0 −10,9 −0,1 −28,4 −39,7
Valeur comptable au 
31.12.2022  0,6  33,2  327,3  214,2  29,8  13,0  210,1  828,1
dont provisions à court terme  0,0  1,9  27,7  142,3  3,5  0,0  151,5  326,9
dont provisions à long terme  0,6  31,3  299,5  71,9  26,3  13,0  58,6  501,2

Valeur comptable au 1.1.2023  0,6  33,2  327,3  214,2  29,8  13,0  210,1  828,1
Conversion monétaire  0,0  0,0  0,0 −0,2  0,0  0,0 −0,4 −0,6
Constitution  0,0  0,0  0,0  25,5  0,0  0,7  159,0  185,2
Utilisation  0,0 −1,5 −20,0 −19,8 −0,7 −0,1 −50,3 −92,4
Dissolution −0,2  0,0  0,0 −0,1 −2,9  0,0 −20,5 −23,6
Valeur comptable au 
31.12.2023

 
 0,4

 
 31,7

 
 307,3

 
 219,6

 
 26,3

  
13,6

 
 297,9

 
 896,8

dont provisions à court terme  0,0  4,6  27,1  138,4  0,7  0,0  259,0  429,9
dont provisions à long terme  0,4  27,1  280,2  81,2  25,6  13,6  38,9  466,9

Uneprovisionde110,0 millionsdefrancsaétéconstituéepourl’assainissementdessitescontaminésàl’issuedelatransformationdesCFF en 
unesociétéanonymeen1999.Aucoursdel’exercicesousrevue,unmontantde1,5 milliondefrancs(2022:1,2 million)aétéprélevésurlaprovi-
sion pour les travaux de dépollution. 
Pourl’assainissementdusecteurdel’énergie,uneprovisionde1,2 milliarddefrancsavaitétédéfinieenavril2001.Laprovisionaétéutilisée
depuis pour couvrir les pertes liées à la vente de centrales électriques et de participations ainsi que les coûts de production d’énergie supérieurs 
auprixdumarché.Laprovisionliéeauxcontratsénergétiquesdéficitairess’élèveencoreà307,3 millionsdefrancs.
Laprovisionvacances/avoirsentempsaaugmentéde5,4 millionsdefrancsenraisonnotammentdenouvellesépargnestempscomptabilisées
par le personnel dans le cadre du modèle de durée de la vie active «Flexa» et d’avoirs en vacances et en temps supplémentaire non utilisés.
Les autres provisions contiennent des provisions pour risques de procès et risques commerciaux ainsi que des provisions d’assurance pour 
sinistres. Des provisions pour de nouveaux sinistres, notamment en lien avec l’accident survenu dans le tunnel de base du Saint-Gothard, ont été 
constituéesàhauteurde142,0 millionsdefrancs.Unmontantde19,2 millionsdefrancsadûêtreprélevépourlerèglementdesinistresetun
montantde16,0 millionsdefrancsapuêtredissous.Parailleurs,d’autresprovisionsontétéutiliséespourmoderniserlessystèmesdecom-
mande des portes d’anciennes voitures et pour soutenir les fondations qui permettent à certaines catégories professionnelles de partir en retraite 
anticipée.

28 Variation de l’actif circulant net.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Augmentation des créances résultant de livraisons et de prestations −31,2 −39,9
Augmentation des stocks et travaux en cours −47,2 −39,2
Augmentation/Diminution des autres créances −170,3  89,8
Augmentation/Diminution des dettes résultant de livraisons et de prestations  53,7 −14,3
Augmentation des autres dettes à court terme  147,3  74,7
Variation de l’actif circulant net ayant une incidence sur les liquidités −47,8  71,1
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Endettement net porteur d’intérêts.
En millions de francs Remarque 31.12.2023 31.12.2022

Dettes financières à court terme 22 1 161,2 867,1
Dettes financières à long terme 22 10 254,0 10 717,6
Total Engagements financiers  11 415,3 11 584,8

./. Liquidités 14 −152,5 −146,7
Endettement net  11 262,8 11 438,1

L’endettementnetporteurd’intérêtsabaisséde175,3 millionsdefrancsaucoursdel’exercice2023.

Autres données.

Engagements conditionnels et actifs mis en gage.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Cautionnements, obligations de garantie  23,1  26,6
Véhicules mentionnés à titre de garantie dans les contrats de location-vente Eurofima 3 097,8 3 367,2
Autres engagements à caractère conditionnel  388,5  482,6
Engagements conditionnels et actifs mis en gage 3 509,3 3 876,3

Les autres engagements à caractère conditionnel regroupent les clauses de responsabilité statutaires, les engagements résultant du capital social 
des participations non libéré et les risques de procès.

Engagements conditionnels auprès de centrales électriques.
Les CFF détiennent des participations dans plusieurs centrales électriques (appelées centrales en participation). En vertu des contrats de partena-
riat,lescoûtsdegestionetdedésaffectationultérieuresontréimputésproportionnellementauxactionnaires(partenaires)vialeurconsommation
d’électricité.Silescoûtsdegestion,dedésaffectationetd’évacuationdesdéchetsvenaientàêtresupérieursauxvaleursbudgétéesetnepou-
vaientpasêtrecouvertsparlefondsdedésaffectationetlefondsd’évacuationdesdéchets,lespartenairesseraientdansl’obligationdefournir
des versements complémentaires conformément à leur engagement de principe.

Autres engagements ne devant pas être portés au bilan.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Engagements d’investissement 9 021,5 8 713,9
Obligations dans le secteur de l’énergie 1 714,0 1 527,2
Autres conventions à long terme 2 717,7 2 776,7
Autres engagements ne devant pas être portés au bilan 13 453,2 13 017,8

D’autresengagementspartielssubsistentdufaitdesparticipationsdétenuesdanslescentralesélectriquesenparticipationàdesfinsdepriseen
chargedescoûtsannuelsdecelles-ci.Cesengagementsnepeuventpasêtreévaluésdemanièrefiableenraisondelalongueduréed’exploita-
tion. 
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Dettes résultant de contrats de leasing non inscrites au bilan.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Payablesdansundélaide12 mois  12,2  9,5
Payables dans un délai de 1 à 5 ans  54,0  58,9
Payables dans un délai supérieur à 5 ans  97,2  106,5
Dettes résultant de contrats de leasing non inscrites au bilan  163,4  175,0

Transactions avec des parties liées. 

Transactions avec l’actionnaire.
La Confédération détient la totalité des actions de CFF SA. 

Aperçu des prestations des pouvoirs publics.
Durant l’exercice sous revue, la Confédération a versé aux CFFdespaiementscompensatoiresàhauteurde3575,4 millionsdefrancs(2022:
4611,7 millions)pourlesprestationscommandéesentraficrégionalvoyageurs,pourlesprestationsfourniesentraficmarchandisesenvuedela
réalisationdel’objectifdutransfertdelarouteaurail,ainsiquepourlesinvestissementseffectuésautitreduréseauferroviaire,ycomprisl’entre-
tienetl’exploitation.Cemontantestventilécommesuit:

En millions de francs 2023 2022

Indemnités compensatoires liées au trafic régional voyageurs   362,7  371,7
Prestations de la Confédération, selon la convention sur les prestations, versées à l’in-
frastructure –Amortissements  1 480,7 1 509,1
Prestations de la Confédération, selon la convention sur les prestations, versées à l’infrastruc-
ture –Partsnonactivables   362,5  332,9
Prestations de la Confédération, selon la convention sur les prestations, versées à l’in-
frastructure –Contributionàl’exploitation   350,4  337,9
Prestations liées aux parts d’investissements non activables assortis d’un financement spé-
cial   175,2  132,7
Indemnités compensatoires de la Confédération versées à Cargo pour le trafic marchandises 
transalpin   1,8  1,5
Total Prestations de la Confédération influant sur le résultat  2 733,3 2 685,7
Augmentation des prêts de la Confédération pour le financement de l’infrastructure ferroviaire   817,7 1 406,9
Contributionsàfondsperdupourlesinvestissements(annéeprécédente:percéedutunnel
de base du Ceneri)   24,4  519,1
Total Prestations de la Confédération  3 575,4 4 611,7

En outre, les cantons ont versé aux CFFlesindemnitésetprestationssuivantes:    
Indemnités compensatoires liées au trafic régional voyageurs   405,0  416,2
Prestations liées aux parts d’investissements non activables assortis d’un financement spé-
cial   9,1  25,2
Total Prestations des cantons influant sur le résultat   414,1  441,4
Augmentation des prêts des cantons pour le financement de l’infrastructure ferroviaire   15,5  34,5
Contributions à fonds perdu pour les investissements   35,2  38,5
Total Prestations des cantons   464,7  514,5
    
Total Prestations des pouvoirs publics  4 040,2 5 126,3

Concernant la compensation des avantages versée en faveur de la Communauté de transport zurichoise (ZVV), nous renvoyons le lecteur à la 
remarque 2«Prestationsdespouvoirspublics».
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Transactions avec des sociétés associées.

En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Produits d’exploitation  201,1  186,5
Charges d’exploitation −79,1 −72,9
Transactions avec des sociétés associées  122,0  113,6

Les créances et les dettes envers les sociétés associées sont présentées séparément aux remarques 15 «Créances résultant de livraisons et de 
prestations» et 24 «Dettes résultant de livraisons et de prestations».

Transactions avec les institutions de prévoyance professionnelle.

En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Prêts et comptes courants à court terme  98,3  94,4
Prêts à long terme  728,7  824,5
Dettes envers les institutions de prévoyance professionnelle  827,1  919,0

Les dettes envers les institutions de prévoyance professionnelle sont liées à la souscription d’un prêt en vue d’honorer les engagements au titre 
des mesures d’assainissement décidées en 2007 et 2010. Toutes les créances résultant de contrats de location actuels ou futurs concernant  
des grandes gares CFF dûment choisies ont été cédées, avec tous les droits de préférence et autres droits accessoires qui s’y rapportent, à la 
Caisse de pensions CFFafindegarantircesprêts.
Unamortissementde92,1 millionsdefrancsaétéeffectuéaucoursdel’exercicesousrevue(2022:88,5 millions).Leschargesd’intérêtspourles
prêtssesontélevéesà36,7 millionsdefrancs(2022:40,2 millions).

Instrumentsfinanciers.
Les CFFontdéfiniunpland’investissementàlongtermepourl’acquisitiondematérielroulantetlesprojetsdedéveloppementdanslesegment
immobilier.Ceplanfaitl’objetd’unfinancementdontladuréedoitêtre,sipossible,calquéesurladuréedevieoud’utilisationdel’objet.
Pour les plans d’investissement en cours et futurs, les CFFseprémunissentcontrelesfluctuationsdestauxetdesmonnaiesenchoisissantjudi-
cieusementdesfinancementsdanslecadredeslimitesderisquecorrespondantes.
Lesrisquesdemarchésontcouvertsindividuellementpourlesprojetsdegrandeenvergures’étendantsurplusieursannées.Lesfluxdetrésorerie
nets prévus sont couverts contre les risques de change.
Aujourd’établissementdubilan,lesrisquesdechangeainsiquelesrisquesliésauxintérêtsouauxfluctuationsduprixdel’énergieétaientcou-
vertsparlesproduitsdérivéssuivants:

Instrument Motif Volume du 
contrat

Valeur 
 positive

Valeur 
 négative

Volume du 
contrat

Valeur 
 positive

Valeur 
 négative

En millions de francs 31.12.2023 31.12.2023 31.12.2023 31.12.2022 31.12.2022 31.12.2022

Monnaies Couverture  441,4  0,0  9,7  414,4  3,3  4,6
Intérêts Couverture  732,1  8,8  19,9 1 057,1  85,8  24,0
Prix de l’énergie Couverture  531,3  113,7  92,3  712,9  656,1  552,5
Instruments financiers  1 704,8  122,5  121,9 2 184,4  745,2  581,1

En 2022,lesCFFavaienteffectuédesachatsàtermevisantàconstituerdesréservesd’eausupplémentairesdansleslacsderetenue,enraison
de la pénurie d’électricité.
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Informations relatives à la réalisation d’une évaluation des risques.

Management du risque.
Dans l’ensemble du groupe, les CFF appliquent un système de management du risque basé sur la norme ISO 31000:2018etenadéquationavec
lastratégieetlaplanificationfinancière.Leprocessusdemanagementdurisquepermetd’identifieretd’évaluerlesrisquesmajeursauxdifférents
échelons avant de les traiter à l’aide de mesures appropriées. Les propriétaires des risques répondent des risques dans leur domaine de compé-
tences. Le management du risque est une tâche de direction et fait partie intégrante des activités, des processus et des prises de décision. 

Corporate Risk Management.
Chaque année, la Direction du groupe soumet une évaluation des risques au Conseil d’administration sous la forme d’un rapport sur les risques 
d’entreprise,incluantunemiseàjourdesrisquesetuncontrôledesmesuresprises.Lerapportsurlesrisquesd’entreprisereprendnotamment
lesrisquesmajeursactuelspourlesCFF.Lesrisquessontidentifiésdemanièresystématiqueavantd’êtreévaluésàdifférentséchelonsjusqu’au
Conseil d’administration. 
Le comité Risque et compliance et le Conseil d’administration ont étudié le portefeuille des risques CFF. Le Conseil d’administration a approuvé le 
rapportsurlesrisquesd’entreprisele29juin2023.

Management du risque et système de contrôle interne.
Lesystèmedecontrôleinternemisenœuvregarantitquelespropriétairesdesrisquessoumettentunefoisparanl’ensembledesprocessusfinan-
ciers à une évaluation des risques. 

Managementdesrisquesfinanciers.
Dans le cadre de leur activité commerciale, les CFFsontexposésàdesrisquesfinanciers,telsquedesrisquesdemarché(risquesdefluctuation
des taux d’intérêt, risques de change et risques de variation des prix de l’énergie), des risques de trésorerie et des risques de contrepartie. La res-
ponsabilitédelagestiondecesrisquesestcentraliséedansleslimitesderisquefixées.

Risques de fluctuation des taux d’intérêt.
Lesfluctuationsdestauxd’intérêtinfluentdirectementsurleschargesdefinancementdesCFF.Cerisqueestgéréenlissantlesprofils
d’échéancesetenétablissantunéquilibreentrelestranchesdefinancementàlongtermeetàtauxfixeetlesfinancementsàtauxvariablecombi-
nésavecd’autresinstrumentsdecouverture(«swaps»).Lerisquedetauxd’intérêtestrestreintenétablissantunseuildansl’horizondeplanifica-
tionetdesmargesdefluctuationstratégiques.

Risques de change.
Les risques de change nets résultant des transactions des divisions et des sociétés du groupe sont couverts au niveau du groupe. Le risque de 
changeestlimitéendéfinissantunseuildansl’horizondeplanification.Lerespectdelalimiteestcontrôléunefoisparmois.

Risques de variation des prix de l’énergie.
Les ventes d’excédents énergétiques, de même que les achats opérés pour faire face aux pics de consommation d’électricité, exposent les CFF à 
des variations de cours sur les marchés de l’énergie, même s’ils continuent dans une large mesure à disposer d’une autonomie énergétique. Ce 
risque est limité par des opérations à terme. 

Risques de trésorerie.
Danslecadredel’identificationdesrisquesdetrésorerie,lesCFFréalisentuneplanificationdesliquiditésetdesdevisesunefoisparmois.Latré-
sorerieestgéréeparlebiaisdefinancementsàcourttermeainsiqued’unpoolcentralenfrancssuisseseteneuros.
Pour garantir la trésorerie, les CFF ont constitué une réserve de liquidités opérationnelle et convenu d’une ligne de crédit à court terme avec 
l’Administrationfédéraledesfinances.Afindefinanceràlongtermeleursinvestissementscommerciaux,lesCFF ont essentiellement recours à 
l’AdministrationfédéraledesfinancesetàEurofima,lasociétédefinancementdescompagniesdecheminsdefereuropéennespouvantcompter
surlagarantiedeleurspropriétaires.LevolumedesfinancementsdelaConfédérationestréglédanslesobjectifsstratégiquesqueleConseilfé-
déral a assignés aux CFF.

Risques de contrepartie.
Le risque de contrepartie correspond aux pertes pouvant être subies si des contreparties ne parviennent plus à honorer leurs engagements. Pour 
limiterlesrisquesdetellesdéfaillances,lesplacementsetlesopérationsdecouverturesontuniquementréalisésavecdesétablissementsfinan-
ciers disposant au moins de la note BBB (Investment Grade) auprès d’une agence de notation reconnue (ou d’une notation similaire). Des direc-
tives sur les limites par contrepartie permettent de réduire les risques.

Événements survenus après la clôture du bilan.
Aprèslaclôturedubilanetjusqu’àl’approbationdescomptesconsolidésparleConseild’administrationle22 février2024,ilnes’estproduit
aucunévénementmajeurquipuissecompromettrelateneurdescomptesconsolidés.
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Paiements compensatoires d’Immobilier à Infrastructure.
Dans le cadre de la stratégie du propriétaire 2019-2023, les CFF ont convenu avec la Confédération du versement d’une indemnité compensatoire 
parImmobilieràInfrastructure.EnvertudelaConventionsurlesprestationspasséeentrelesdeuxparties,lesversementsannuelsontétéfixésà
150,0 millionsdefrancs.CetteindemnitécomprenduneindemnitécompensatoireverséedirectementàInfrastructure(90,7 millionsdefrancs)
et desproduitsd’intérêtsaccordésauxunitéscentrales(59,3 millionsdefrancs),puisreversésàInfrastructuresousformed’indemnitéscompen-
satoires.

Paiements compensatoires d’Immobilier au titre de l’assainissement et de la 
 stabilisation de la Caisse de pensions CFF.
ConformémentaumessageduConseilfédéraldu5 mars2010surl’assainissementdelaCaissedepensionsCFF,lacontributionde1493,0 mil-
lions de francs versée en 2007 par les CFFdoitêtrefinancéeparImmobilier.En2023,Immobilieraverséuneindemnitécompensatoired’unmon-
tantde77,5 millionsdefrancs(2022:99,8 millions)auxunitéscentralespourlepaiementdesamortissementsetdesintérêts.

Informations sur les segments.
Lesinformationssurlessegmentssontventiléessurlessegmentssuivants:MarchéVoyageurs(TraficrégionaletGrandeslignes),Production
Voyageurs,Immobilier,TraficmarchandisesetInfrastructure(RéseauetÉnergie).LesautressegmentssontDistributionetservices(rattachéà
Marché Voyageurs) et Unités centrales. Ils sont présentés de manière regroupée dans les éliminations du groupe. L’activité commerciale étant 
essentiellementaxéesurlaSuisse,larépartitiongéographiquedesétatsfinanciersneprésentepasgrandintérêt,raisonpourlaquelleil yaété
renoncé.Lessociétésdugroupefigurantdanslalistedesparticipationsàlapage106sontintégréesdanslessegments.Le poste «Autres résul-
tats»comprendlerésultatfinancier,lerésultatissudelaventedebiensimmobiliers,ainsiquelesimpôtssurlesbénéficesetlespartsdesminori-
taires.
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Informationsurlessegments:groupeCFF.

Données sur le compte de résultat
Marché Voyageurs Production 

Voyageurs
Immobilier Trafic 

marchan
dises

Infrastructure Autres 
 segments/ 

Élimi na
tions

Total CFF
En millions de francs Grandes 

lignes
Trafic 

régional
Réseau Énergie

1.1-31.12.2023

Produits d’exploitation 2 899,3 1 973,3 3 038,4 1 045,3  889,1 4 604,7  890,1 −3 915,9 11 424,3
dont          

Produits du trafic 2 724,3 1 026,6  0,0  0,0  760,1 1 225,4  0,0 −1158,9 4 577,5
Prestations des pouvoirs 
publics  0,0  809,5  0,0  0,0  2,2 2 270,7  65,0  0,0 3 147,4
Produits résultant de la 
 location d’immeubles  0,0  2,5  1,2  841,6  0,5  1,4  0,0 −161,7  685,7
Produits résultant des ventes 
d’énergie  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  1,2  795,2 −332,8  463,6

Charges d’exploitation −2 782,8 −1 915,3 −3 059,5 −725,6 −926,5 −4 784,8 −804,2 3 948,8 −11 049,8
dont          

Charges de personnel −51,1 −137,4 −1524,9 −159,5 −409,9 −1477,0 −57,5 −867,9 −4685,3
Amortissements −263,9 −318,0 −66,6 −234,6 −21,7 −1455,2 −80,6 −105,2 −2545,9

Résultat d’exploitation/EBIT  116,5  58,0 −21,1  319,7 −37,3 −180,1  86,0  32,9  374,4
Autres résultats  0,1 −34,9  0,9 −97,6 −2,2  7,2 −8,2  26,8 −107,9
Paiements compensatoires  
à Infrastructure/prêt Caisse  
de pensions  0,0  0,0  0,0 −168,21  0,0  150,0  0,0  18,2  0,0
          
Résultat du segment/du 
groupe

 
 116,6

 
 23,0

 
−20,2

 
53,9

 
−39,5

 
−22,9

 
 77,8

 
 77,8

 
 266,5

1 Paiementscompensatoireshorsintérêts.Lespaiementscompensatoires,ycomprislesintérêts(59,3 millionsdefrancs),s’élèventà227,5 millionsdefrancs.

1.1-31.12.2022

Produits d’exploitation 2 631,1 1 888,4 2 925,1 1 013,2  852,4 4 488,7  784,1 −3 856,1 10 726,8
dont          

Produits du trafic 2 494,4  921,5  0,0  0,0  763,4 1 167,7  0,0 −1104,6 4 242,5
Prestations des pouvoirs 
publics  0,0  829,1  0,0  0,0  1,5 2 225,0  71,6  0,0 3 127,2
Produits résultant de la loca-
tion d’immeubles  0,0  2,4  1,3  803,5  0,6  2,0  0,1 −152,8  657,0
Produits résultant des ventes 
d’énergie  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  1,0  686,4 −261,1  426,3

Charges d’exploitation −2 669,0 −1 831,6 −2 947,0 −701,9 −1 051,0 −4 642,0 −946,2 3 902,0 −10 886,7
dont          

Charges de personnel −48,2 −131,1 −1499,7 −153,1 −395,8 −1449,8 −52,6 −810,0 −4540,3
Amortissements −256,6 −309,6 −63,7 −261,5 −168,4 −1480,4 −70,5 −96,7 −2707,4

Résultat d’exploitation/EBIT −37,9  56,8 −21,9  311,3 −198,6 −153,3 −162,1  45,8 −159,8
Autres résultats −9,3 −46,3 −1,0 −74,3  78,5 −20,8 −2,8 −9,5 −85,5
Paiements compensatoires à 
Infrastructure/prêt Caisse de 
pensions  0,0  0,0  0,0 −217,41  0,0  150,0  0,0  67,4  0,0
          
Résultat du segment/du 
groupe −47,2  10,6 −23,0  19,6 −120,1 −24,2 −164,9  103,7 −245,4

1 Paiementscompensatoireshorsintérêts.Lespaiementscompensatoires,ycomprislesintérêts(32,4 millionsdefrancs),s’élèventà249,8 millionsdefrancs.
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Donnéessurlefluxdetrésorerie

En millions de francs
Marché Voyageurs Production 

Voyageurs
Immobilier Trafic 

marchan
dises

Infrastructure Autres 
 segments/ 

Élimi na
tions

Total CFF
Grandes 

lignes
Trafic 

régional
Réseau Énergie

1.1-31.12.2023

Variation de liquidités résultant 
de l’activité d’exploitation  422,8  370,8 −30,5  266,9 −75,1  26,0  75,0  239,2 1 295,1
Variation de liquidités résultant 
de l’activité d’investissement −222,1 −107,8 −94,8 −546,5  23,9 −2201,1 −158,6 −115,4 −3422,5
Variation de liquidités résultant du 
financement de l’infrastructure 
ferroviaire par les pouvoirs publics  0,0  75,0  0,0  0,0 −0,1 2 181,9  57,1  0,0 2 313,9
          
Flux de trésorerie disponible 
après financement de 
 l’infrastructure ferroviaire 
par les pouvoirs publics

 

 200,7

 

 
338,0

 

 
−125,3

 

 
−279,6

 

 
−51,3

 

 
6,8

 

 
−26,5

 

 
 123,8

 

 
 186,5

1.1-31.12.2022

Variation de liquidités résultant 
de l’activité d’exploitation  345,6  466,8 −60,8  225,7 −41,7 −62,3 −119,2  178,3  932,4
Variation de liquidités résultant 
de l’activité d’investissement −392,1 −240,9 −101,1 −489,9 −5,3 −2063,4 −190,1 −92,7 −3575,4
Variation de liquidités résultant du 
financement de l’infrastructure 
ferroviaire par les pouvoirs publics −5,0  57,5  0,0  0,0 −0,1 2 061,4  67,3  0,0 2 181,1
          
Flux de trésorerie disponible 
après financement de 
 l’infrastructure ferroviaire 
par les pouvoirs publics

 
 

−51,5

 
 

 283,4

 
 

−161,9

 
 

−264,2

 
 

−47,2

 
 

−64,3

 
 

−241,9

 
 

 85,6

 
 

−461,9

Données sur le bilan

En millions de francs
Marché Voyageurs Production 

Voyageurs
Immobilier Trafic 

marchan
dises

Infrastructure Autres 
segments/ 

Élimina
tions

Total CFF
Grandes 

lignes
Trafic 

régional
Réseau Énergie

31.12.2023

Actif 4 826,3 4 727,0 1 361,1 7 313,8  541,1 34 313,6 2 243,2 −304,5 55 021,7
Actif circulant  320,3  602,8  781,1  63,6  245,6  452,2  112,2 −849,0 1 728,8
Actif immobilisé 4 506,0 4 124,2  580,0 7 250,1  295,5 33 861,4 2 131,0  544,6 53 292,9

Passif 4 826,3 4 727,0 1 361,1 7 313,8  541,1 34 313,6 2 243,2 −304,5 55 021,7
Capitaux étrangers 1 580,1 3 758,4  903,2 6 392,8  542,6 26 923,6 1 637,4  835,6 42 573,8
dont          

Dettes financières  500,0 2 859,7  361,1 6 205,0  359,8  668,0  683,7 −222,0 11 415,3
Prêts des pouvoirs publics 
destinés au financement  
de l’infrastructure ferroviaire  0,0  613,6  0,0  0,0  0,5 25 493,5  510,5  0,0 26 618,1

Fonds propres 3 246,1  968,6  457,9  920,9 −1,5 7 390,0  605,9 −1140,1 12 448,0

31.12.2022

Actif 4 609,4 4 962,6  905,1 6 980,6  535,6 33 508,6 2 227,9 −167,5 53 562,2
Actif circulant  240,5  630,8  353,3  70,0  247,9  396,5  177,2 −715,0 1 401,1
Actif immobilisé 4 368,9 4 331,8  551,8 6 910,6  287,7 33 112,1 2 050,7  547,5 52 161,1

Passif 4 609,4 4 962,6  905,1 6 980,6  535,6 33 508,6 2 227,9 −167,5 53 562,2
Capitaux étrangers 1 479,9 4 021,9  427,0 6 113,5  493,6 26 095,6 1 700,2 1 034,8 41 366,6
dont          

Dettes financières  500,0 3 112,2  236,1 5 926,1  314,8  696,0  723,7  75,8 11 584,8
Prêts des pouvoirs publics 
destinés au financement  
de l’infrastructure ferroviaire  0,0  565,5  0,0  0,0  0,6 24 731,5  487,2  0,0 25 784,8

Fonds propres 3 129,5  940,6  478,1  867,1  42,0 7 413,0  527,7 −1202,3 12 195,7
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Liste des participations du groupe CFF.

Sociétés du groupe et sociétés associées.
Raison sociale Capital social 

en millions
Participation

CFF  
en millions

Participation
CFF en %

Participation
CFF en %

Sai Seg

31.12.2023 31.12.2022

Chemins de fer fédéraux suisses CFF SA, Berne CHF 9000,00 9000,00 100,00 100,00 V  
Elvetino SA, Zurich CHF 11,00 11,00 100,00 100,00 V MP
SBB GmbH, Constance EUR 1,50 1,50 100,00 100,00 V MP
Sensetalbahn AG, Berne CHF 2,89 2,87 99,47 99,47 V MP
Thurbo AG, Kreuzlingen CHF 75,00 67,50 90,00 90,00 V MP
RailAway SA, Lucerne CHF 0,10 0,09 86,00 86,00 V MP
öV Preis- und Vertriebssystemgesellschaft AG  
en liquidation, Berne CHF 1,00 0,75 75,49 75,49 E MP
Regionalps SA, Martigny CHF 6,65 4,66 70,00 70,00 V MP
zb Zentralbahn AG, Stansstad CHF 120,00 79,20 66,00 66,00 V MP
Swiss Travel System SA, Zurich CHF 0,30 0,18 60,00 60,00 V MP
Lémanis SA, Chêne-Bourg CHF 0,10 0,06 60,00 60,00 E MP
EuroBasilea SA, Muttenz CHF 0,10 0,06 60,00 0,00 E MP
TILO SA, Bellinzone CHF 2,00 1,00 50,00 50,00 Q MP
Rheinalp GmbH, Francfort-sur-le-Main EUR 0,03 0,01 50,00 50,00 E MP
Lyria SAS, Paris EUR 0,08 0,02 26,00 26,00 E MP
STC Switzerland Travel Centre AG, Zurich CHF 5,25 1,26 24,01 24,01 E MP
Transsicura AG, Berne CHF 2,00 2,00 100,00 100,00 V IM
ParkingdelaGaredeNeuchâtelS.A.,Neuchâtel CHF 0,10 0,05 50,00 50,00 E IM
Grosse Schanze AG, Berne CHF 2,95 1,00 33,90 33,90 E IM
Parking de la Place de Cornavin SA, Genève CHF 10,00 2,00 20,00 20,00 E IM
Schweizerische Bundesbahnen SBB Cargo AG, Olten CHF 314,00 314,00 100,00 65,00 V G
ChemOil Logistics AG, Bâle CHF 1,00 1,00 100,00 65,00 V G
ChemOil Logistics GmbH, Weil am Rhein EUR 0,03 0,03 100,00 65,00 V G
SBB Intermodal AG, Olten CHF 0,10 0,10 100,00 0,00 V G
SBB Cargo International AG, Olten CHF 25,00 18,75 75,00 75,00 V G
SBB Cargo Italia S.r.l., Milan EUR 13,00 9,75 75,00 75,00 V G
SBB Cargo Deutschland GmbH, Duisburg EUR 1,50 1,13 75,00 75,00 V G
SBBCargoNederlandB.V.,Rotterdam EUR 0,10 0,08 75,00 75,00 V G
RT&SLokführer-AkademieGmbH,Duisburg EUR 0,50 0,38 75,00 75,00 V G
GatewayBaselNordAG, Bâle CHF 0,10 0,03 33,33 21,67 E G
RAlpin AG, Olten CHF 4,53 1,50 33,11 33,11 E G
Terminal Combiné Chavornay SA (TERCO), Chavornay CHF 1,04 0,28 27,04 17,58 E G
Hupac SA, Chiasso CHF 20,00 4,77 23,85 23,85 E G
Etzelwerk AG, Einsiedeln CHF 20,00 20,00 100,00 100,00 V I
Ritom SA, Quinto CHF 46,50 34,88 75,00 75,00 V I
Kraftwerk Göschenen AG, Göschenen CHF 60,00 24,00 40,00 40,00 E I
NantdeDranceSA, Finhaut CHF 350,00 126,00 36,00 36,00 E I
AlpTransit Gotthard AG, Lucerne (fusionnée) CHF 0,00 0,00 0,00 100,00 E I
SBB Insurance AG, Vaduz CHF 12,50 12,50 100,00 100,00 V KB
login Berufsbildung AG, Olten CHF 1,00 0,69 69,42 69,42 V KB

Sai = Saisie
V = Consolidation intégrale
E = Priseencompteselonlaméthodedemiseen équivalence
Q = Intégration proportionnelle

Seg = Segment
MP = Marché Voyageurs
IM = Immobilier
G = Traficmarchandises
I = Infrastructure
KB = Unités centrales
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Rapport de l’organe de révision 
sur les comptesdugroupe.

 

 

Deloitte SA 
Pfingstweidstrasse 11 
8005 Zurich 
Switzerland 
 
Phone: +41 (0)58 279 60 00 
Fax: +41 (0)58 279 66 00 
www.deloitte.ch 

 
 

Rapport de l’organe de révision 
 
À l’assemblée générale de  
CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX SUISSES CFF, BERNE 
 
Rapport sur l’audit des comptes consolidés 
 
Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes consolidés de la Chemins de fer fédéraux suisses CFF et de ses 
filiales (le groupe), comprenant le bilan consolidé au 31 décembre 2023, le compte de résultat consolidé, 
le tableau des capitaux propres consolidés et le tableau des flux de trésorerie consolidés pour l’exercice 
clos à cette date, ainsi que l’annexe aux comptes consolidés, y compris un résumé des principales méthodes 
comptables (pages 76-106). 
 
Selon notre appréciation, les comptes consolidés ci-joints donnent, une image fidèle du patrimoine et de 
la situation financière consolidés du groupe au 31 décembre 2023 ainsi que de ses résultats et de ses flux 
de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date conformément aux Swiss GAAP RPC et sont 
conformes à la loi suisse. 
 
Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états 
financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces dispositions et de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la section «Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit 
des comptes consolidés» de notre rapport. Nous sommes indépendants du groupe, conformément aux 
dispositions légales suisses et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations 
éthiques professionnelles qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 
 
Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe au conseil d’administration. Les autres informations 
comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes consolidés, 
des comptes annuels et de nos rapports correspondants. 
 
Notre opinion d’audit sur les comptes consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous 
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre audit des comptes consolidés, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rapport aux 
comptes consolidés ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles 
semblent, par ailleurs, comporter des anomalies significatives. 
 
Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres 
informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons 
aucune remarque à formuler à cet égard. 
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Chemins de fer fédéraux suisses CFF  
Rapport de l’organe de révision 

pour l’exercice clos au 
31 décembre 2023 

 

 

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes consolidés 
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes consolidés lesquels donnent 
une image fidèle conformément aux Swiss GAAP RPC et aux dispositions légales. Il est en outre responsable 
des contrôles internes qu’il juge nécessaires pour permettre l’établissement de comptes consolidés ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes consolidés, le conseil d’administration est responsable d’évaluer la 
capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Il a en outre la responsabilité de présenter, le cas 
échéant, les éléments en rapport avec la capacité du groupe à poursuivre ses activités et d’établir les 
comptes consolidés sur la base de la continuité de l’exploitation, sauf si le conseil d’administration a 
l’intention de liquider le groupe ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative 
réaliste. 
 
Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes consolidés 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et 
de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux 
NA-CH permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il 
est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes consolidés est disponible 
sur le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision. Cette 
description fait partie intégrante de notre rapport. 
 
Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes consolidés, défini selon les prescriptions du conseil 
d’administration. 
 
Nous recommandons d’approuver les comptes consolidés qui vous sont soumis. 
 
 
Deloitte SA 
 
 
 
 
Fabien Lussu Sarah Sutter 
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé  
Réviseur responsable 
 
 
Zurich, 22 février 2024 
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Compte de résultat de CFF SA.

Période du 1er janvierau31 décembre.
En millions de francs Remarque 2023 2022

Produits d’exploitation
Produits du trafic 1 3 792,6 3 482,0
Prestations des pouvoirs publics 2 2 935,2 2 908,0
Produits résultant de la location d’immeubles   691,1  662,9
Produits accessoires 3 1 541,0 1 454,0
Prestations propres  1 409,5 1 339,6
Total Produits d’exploitation  10 369,4 9 846,5

Charges d’exploitation
Charges de matières premières et consommables  −871,3 −801,8
Charges de personnel 4 −4080,3 −3955,9
Autres charges d’exploitation 5 −2563,0 −2605,5
Corrections de valeur sur immobilisations financières 8 −40,0 −65,6
Corrections de valeur sur participations  −16,5 −88,4
Amortissements des immobilisations corporelles  −2196,2 −2256,3
Amortissements des immobilisations incorporelles  −236,5 −202,8
Total Charges d’exploitation  −10 003,8 −9976,2
    
Résultat d’exploitation/EBIT   365,6 −129,7

Produits financiers   20,9  17,5
Charges financières  −133,8 −158,4
Résultat ordinaire   252,6 −270,5

Résultat issu de la vente de biens immobiliers   27,5  8,1
Bénéfice/Perte avant impôts   280,1 −262,4

Impôts sur les bénéfices  −15,0 −16,6
Bénéfice/Perte de l’exercice 6  265,1 −279,0

Rapport financier CFF SA.
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Bilan de CFF SA.

Actif.
En millions de francs Remarque 31.12.2023 31.12.2022

Actif circulant
Liquidités   146,1  142,6
Créances financières à court terme   159,8  114,8
Créances résultant de livraisons et de prestations 7  267,4  220,0
Autres créances   112,9  106,8
Stocks et travaux en cours   455,1  408,6
Compte de régularisation actif   493,5  345,1
Total Actif circulant  1 634,9 1 338,0

Actif immobilisé
Immobilisations financières  8  878,4 1 008,5
Participations   550,8  555,6
Immobilisations corporelles  42 961,5 42 529,3
Immobilisations corporelles en cours de construction  6 895,4 6 290,7
Immobilisations incorporelles  1 202,6 1 134,1
Total Actif immobilisé  52 488,6 51 518,2
    
Total Actif  54 123,5 52 856,2

Passif.
En millions de francs Remarque 31.12.2023 31.12.2022

Capitaux étrangers
Dettes résultant de livraisons et de prestations 9  658,7  610,8
Dettes financières à court terme 10 1 670,5 1 379,7
Autres dettes à court terme 12  244,3  203,5
Comptes de régularisation passif  1 869,4 1 495,8
Provisions à court terme 13  343,9  342,0
Total Capitaux étrangers à court terme  4 786,8 4 031,9

Dettes financières à long terme 10 10 254,0 10 717,6
Prêts des pouvoirs publics à long terme destinés au financement de 
 l’infrastructure ferroviaire 11 26 003,9 25 218,7
Autres dettes à long terme 12  665,8  671,3
Provisions à long terme 13  435,6  504,3
Total Capitaux étrangers à long terme  37 359,3 37 112,0

Total Capitaux étrangers  42 146,1 41 143,9

Fonds propres
Capital social  9 000,0 9 000,0
Réserve légale provenant du capital    
 Réserves issues d’apports de capital  2 000,0 2 000,0
Réserves provenant de bénéfices, constituées en vertu de lois spéciales    
 Réserves LCdF 67 Infrastructure Réseau  −37,3 −16,3
 Réserves LCdF 67 Infrastructure Énergie   4,3  2,7
 Réserve LTV 36 Trafic régional voyageurs  −81,4 −215,5
Réserves facultatives issues du bénéfice   700,0 1 000,0
Bénéfice/Perte résultant du bilan    
 Bénéfice reporté   126,7  220,4
 Bénéfice/Perte de l’exercice 6  265,1 −279,0
Total Fonds propres  11 977,4 11 712,3
    
Total Passif  54 123,5 52 856,2
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Annexe aux comptes annuels 
de CFF SA.

Remarques concernant les comptes annuels.

Généralités.
Les comptes annuels des Chemins de fer fédéraux suisses CFF (CFF SA), Berne, ont été établis conformément aux dispositions du code des obli-
gationsrelativesàlacomptabilitécommerciale(art. 957-963bCO). Les comptes annuels présentent la situation économique de l’entreprise 
CFF SA de façon qu’un tiers puisse s’en faire une opinion fondée. Les sociétés dans lesquelles CFF SA détient une participation directe ou indi-
recte d’au moins 20% sont considérées comme des participations. La Confédération en tant qu’actionnaire de CFF SA et les organisations sur 
lesquelles elle exerce un contrôle sont les détenteurs de participations.

Engagements de prévoyance. 
CFF SAestaffiliéeàlaCaissedepensionsCFFpourlaprévoyanceprofessionnelle.Au31 décembre2023,laCaissedepensionsprésenteun
tauxdecouverturede107,9%(2022:100,6%).Lesengagementsdeprévoyancesesontmontésà450,0 millionsdefrancsau31 décembre2023
(2022:450,0 millions).

Contribution à la Communauté de  transport zurichoise (ZVV). 
Les prestations de la Confédération au titre de l’infrastructure englobent le versement à CFF SA d’une contribution à l’infrastructure de la Commu-
nautédetransportzurichoise(«compensationdesavantages»)d’unmontantde45,0 millionsdefrancs(2022:45,0 millions).N’étantpasenrap-
port immédiat avec les prestations fournies par CFF SA, cette somme est intégralement rétrocédée à la Communauté de transport zurichoise 
conformémentàlapratiqueimposéeparl’Officefédéraldestransportsetdoitdoncêtredéduitedesindemnitéscompensatoiresverséesparles
cantonspourletraficrégionalvoyageurs.

Provision pour les sites contaminés.
Une expertise externe a révélé la nécessité, pour CFF SA ,deconstitueruneprovisionpourlessitescontaminésde393,0 millionsdefrancsau
1er janvier1999.Auvudesgrandesincertitudesquantàladéterminationdecetteprovision,ilavaitalorsétéconvenuaveclaConfédération
de renonceràuneprovisionintégraledanslebiland’ouvertureen1999,etdeprévoirplutôtuneprovisionde110,0 millionsdefrancspourles
frais d’assainissementoccasionnés.Lesopérationsdedépollutionsesontpoursuiviesen2023etlescoûtsontgrevélaprovisionàhauteurde
1,5 milliondefrancs.Aujourd’établissementdubilan,laprovisions’élèveà31,7 millionsdefrancs.

Provisionpourlamaintenancedesvéhiculesdutraficrégionalvoyageurs.
Lespouvoirspublicsversentdesindemnitéscompensatoiresautraficrégionalvoyageurspourlescoûtsgénérésparl’offrequ’ilsontcommandée,
et non couverts par les voyageurs. Ces coûts englobent les coûts lissés liés à la maintenance des véhicules. En réalité, l’enregistrement des coûts 
effectifsnecoïncidepasavecleversementdesindemnités,cequidonnelieuàunedifférence.Envertudel’ordonnanceduDETEC sur la compta-
bilitédesentreprisesconcessionnaires,uneprovisionestaugmentéeoudiminuéedecettedifférence.

Impôtssurlesbénéfices.
CFF SApaiedesimpôtssurlesbénéficespourlesactivitésliéesàl’immobilieretlesservicesaccessoires.Pourl’activitédetransportconcessionnaire,
elleestexonéréeauxniveauxfédéraletcantonaldel’impôtsurlebénéficeetlecapital,del’impôtsurlesgainsimmobiliersetdel’impôtfoncier.
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Données détaillées sur les postes du bilan et du 
comptede résultat.

1 Produitsdutrafic.
En millions de francs 2023 2022

Trafic voyageurs 3 550,3 3 241,0
Infrastructure (produit des sillons)  242,3  241,0
Produits du trafic 3 792,6 3 482,0

2 Prestations des pouvoirs publics.
En millions de francs 2023 2022

Indemnités compensatoires liées au trafic régional voyageurs
Confédération   279,7  284,0
Cantons   319,8  327,3
Total Indemnités compensatoires liées au trafic régional voyageurs   599,5  611,3

Prestations de la Confédération versées à l’infrastructure dans  
le cadre de la Convention sur les prestations
Amortissements liés à l’infrastructure  1 453,8 1 484,3
Parts d’investissement non activables   358,3  329,3
Contribution à l’exploitation de l’infrastructure   339,7  326,4
Total Prestations de la Confédération résultant de la Convention sur  
les prestations  2 151,9 2 140,0

Prestations liées aux parts d’investissements non activables  
assortis d’un financement spécial
Confédération   174,7  131,4
Cantons   9,1  25,2
Total Prestations liées aux investissements assortis d’un financement spécial   183,9  156,7

Total Prestations liées à l’infrastructure ferroviaire  2 335,7 2 296,6
    
Prestations des pouvoirs publics  2 935,2 2 908,0
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3 Produits accessoires.
En millions de francs 2023 2022

Prestations d’exploitation ferroviaire  58,7  56,9
Prestations de service  232,5  234,0
Travaux de maintenance et d’entretien  129,7  121,6
Produits résultant de la location  104,8  100,2
Produits résultant des ventes d’énergie  469,7  430,3
Opérations de change  26,8  28,2
Commissions  33,8  32,7
Matériel et imprimés  78,1  77,4
Participations financières  303,4  255,4
Autres produits accessoires  103,4  117,2
Produits accessoires 1 541,0 1 454,0

4 Charges de personnel.
En millions de francs 2023 2022

Charges salariales 2 803,8 2 717,4
Location de personnel  542,4  536,7
Charges sociales  537,9  515,0
Autres charges de personnel  196,1  186,8
Charges de personnel 4 080,3 3 955,9

5 Autres charges d’exploitation.
En millions de francs 2023 2022

Prestations d’exploitation ferroviaire  475,7  425,0
Location d’immobilisations corporelles  75,5  70,9
Entretien, réparation et remplacement d’installations par des tiers  589,1  535,3
Charges de véhicules  110,0  149,1
Charges d’énergie  570,4  701,9
Charges d’administration  102,8  104,0
Charges d’informatique  226,4  203,4
Dépenses publicitaires  44,3  41,6
Concessions, droits et taxes  106,2  118,0
Réduction de la déduction de l’impôt préalable sur prestations des pouvoirs publics  96,5  96,7
Charges d’exploitation diverses  166,1  159,6
Autres charges d’exploitation 2 563,0 2 605,5

6 Bénéfice/Pertedel’exercice.
En millions de francs 2023 2022

Résultat des secteurs donnant droit à des indemnités compensatoires   
Traficrégionalvoyageursselonl’art. 36LTV  22,0 134,1
Infrastructureselonl’art. 67LCdF −21,0 −20,6
Tâchesystémiquepourl’alimentationencourantdetractionselonl’art. 67LCdF  1,6  0,8

Bénéfice résultant des secteurs ne donnant pas droit à des indemnités compensatoires  262,5 −393,3
Bénéfice/Perte de l’exercice  265,1 −279,0

L’Officefédéraldestransportsfinanceséparémentlestâchessystémiquesdansledomainedel’infrastructureferroviaire.Énergieréponddela
tâche systémique liée à l’alimentation en courant de traction.
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7 Créances résultant de livraisons et de prestations.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Créances résultant de livraisons et de prestations   
envers des tiers  246,1  204,4
envers les détenteurs de participations  14,8  13,8
envers les participations  12,1  7,8

Corrections de valeur −5,5 −6,0
Créances résultant de livraisons et de prestations  267,4  220,0

8 Immobilisationsfinancières.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Autres participations  45,1  44,6
Correction de valeur sur autres participations −10,9 −10,4
Prêts aux sociétés du groupe  768,3  844,8
Correction de valeur sur les prêts envers des sociétés du groupe −105,0 ‒65,0
Prêts aux sociétés associées  1,0  1,1
Autres immobilisations financières  179,9  193,3
Immobilisations financières  878,4 1 008,5

Lescorrectionsdevaleursdesimmobilisationsfinancièresquiontuneincidencesurlerésultatsontliéesàlacorrectiondevaleursurlesprêts
envers CFF CargoSA(40,0 millionsdefrancs)etàlacorrectiondevaleursurlesautresparticipations(0,6 milliondefrancs).
CFF SA a signé une convention de postposition sur les prêts accordés à CFF Cargo SAàhauteurde200,0 millionsdefrancs.Cetteconvention
estvalablejusqu’àlafindel’assainissementfinancierdelasociétédébitrice.Lesamortissementsyafférentssontsuspendus.CFF SA a en outre 
remis à CFF Cargo SAunepromessedegarantiedeliquiditéspourdesprêtssupplémentairesàhauteurde90,0 millionsdefrancs.

9 Dettes résultant de livraisons et de prestations.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Dettes résultant de livraisons et de prestations   
envers des tiers  608,8  570,1
envers les détenteurs de participations  42,6  37,7
envers les participations  7,3  3,1

Dettes résultant de livraisons et de prestations  658,7  610,8

10 Dettesfinancièresàcourttermeetàlongterme.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Dettes bancaires 3 373,3 3 476,0
Dépôts en espèces liés aux dérivés de taux d’intérêt (passif )  0,0 58,1
Dettes résultant de contrats de leasing  28,2  33,8
Caisse du personnel  708,8  804,7
Dettes financières envers les sociétés du groupe  509,7  513,2
Prêts de la Confédération (commerciaux) 6 480,0 6 295,0
Prêts de l’institution de prévoyance  824,5  916,6
Dettes financières à court terme et à long terme 11 924,5 12 097,4
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11 Prêtsdespouvoirspublicsdestinésaufinancementdel’infrastructureferroviaire.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Prêts du Fonds d’infrastructure ferroviaire (Convention sur les prestations) 4 038,1 4 079,6
PrêtsduFondsd’infrastructureferroviaire(Conventiondemiseenœuvre) 18 880,6 18 076,1
Prêts du Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA)  837,3  830,9
Prêts issus d’autres conventions passées avec la Confédération  158,7  158,7
Prêts des cantons 2 089,3 2 073,5
Prêts des pouvoirs publics destinés au financement de l’infrastructure ferroviaire 26 003,9 25 218,7

Les prêts alloués par la Confédération sont sans intérêts et remboursables sous conditions. Ils comprennent les avoirs en comptes courants 
enverslaConfédérationenrelationavecdesprojetsenphasedeconstruction,pourunmontantde31,3 millionsdefrancs(2022:24,8 millions).

12 Autres dettes à court terme et à long terme.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Dettes à court terme envers les institutions publiques  81,6  75,0
Autres dettes à court terme  162,6  128,5
Régularisation des recettes à long terme  42,8  47,3
Dettes envers les institutions de prévoyance et les collaborateurs  623,0  624,0
Autres dettes à court terme et à long terme  910,1  874,8

13 Provisions à court terme et à long terme.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Sites contaminés  31,7  33,2
Contrats énergétiques déficitaires  307,3  327,3
Vacances/avoirs en temps  184,4  179,2
Restructurations  12,3  15,7
Maintenance des véhicules du trafic régional voyageurs  130,2  169,7
Autres provisions  113,6  121,2
Provisions à court terme et à long terme  779,5  846,3

LaprovisionliéeauxcontratsénergétiquesdéficitairescouvrelespertesattenduespourlacentraledeNantdeDrance,quisontliéesaux
 prévisions actuelles du prix du marché. 
Unmontantde115,5 millionsdefrancsaétéprélevésurlesprovisionspourlamaintenancedesvéhiculesdutraficrégionalvoyageursafin 
definancerlestravauxeffectués(2022:92,7 millions).Parallèlement,76,4 millionsdefrancsontétéprovisionnéspourlesvéhiculesn’ayant 
pasnécessitédetravauxdemaintenanceconsidérablesdurantl’exercicesousrevue(2022:69,2 millions).Deplus,suiteàlaventedevéhicules,
desprovisionsd’unmontantde0,5 milliondefrancsontététransféréesàl’acquéreur.
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Autres données. 

Postes à temps plein.
Enmoyenneannuelle,lenombredepostesàtempspleins’estinscrità27440(2022:26827).

Gestion des liquidités.
Les CFF gèrent un pool de liquidités à l’échelle du groupe. CFF SA en fait partie et assure le rôle de «pool leader». La banque (du pool) peut mettre 
en gage les avoirs (comptes) des participants du pool au titre de sûreté. 

Autres engagements ne devant pas être portés au bilan.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Payables dans un délai de 1 à 5 ans 8 344,8 8 280,8
Payables dans un délai supérieur à 5 ans 3 482,2 3 403,9
Total 11 827,0 11 684,8

Les autres engagements non inscrits au bilan englobent entre autres les engagements d’investissement, les engagements dans le secteur de 
l’énergie et les locations durables de biens immobiliers et d’autres installations. D’autres engagements partiels subsistent du fait des participations 
détenuesdanslescentralesélectriquesenparticipationàdesfinsdepriseenchargedescoûtsannuelsdecelles-ci.Cesengagementsne
peuventpasêtreévaluésdemanièrefiableenraisondelalongueduréed’exploitation.

Sûretés constituées en faveur de tiers.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Cautionnements et garanties  39,3  41,2
Total  39,3  41,2

Actifs engagés en garantie des dettes de l’entreprise et actifs grevés d’une  
réserve de propriété.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Leasings  50,5  56,6
Véhicules mentionnés à titre de garantie dans les contrats de location-vente Eurofima 3 055,7 3 315,4
Total 3 106,2 3 372,0

Engagements conditionnels.
En millions de francs 31.12.2023 31.12.2022

Engagements résultant du capital social non libéré  104,0  104,0
Clauses de responsabilité statutaires  302,0  325,0
Autres  154,5  248,6
Total  560,5  677,6
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Engagements conditionnels auprès de centrales électriques.
CFF SA détient des participations dans plusieurs centrales électriques (appelées centrales en participation). En vertu des contrats de partenariat, 
lescoûtsdegestionetdedésaffectationultérieuresontréimputésproportionnellementauxactionnaires(partenaires)vialeurconsommation
d’électricité.Silescoûtsdegestion,dedésaffectationetd’évacuationdesdéchetsvenaientàêtresupérieursauxvaleursbudgétéesetnepou-
vaientpasêtrecouvertsparlefondsdedésaffectationetlefondsd’évacuationdesdéchets,lespartenairesseraientdansl’obligationdefournir
des versements complémentaires conformément à leur engagement de principe.

Couverture des risques liés aux transactions au sein du groupe.
Corporate Treasury répond de la gestion des risques de change à l’échelle du groupe. Les risques de change nets résultant des transactions des 
divisions et des sociétés du groupe sont couverts de manière centrale par CFF SA.

Événements survenus après la clôture du bilan.
Aprèslaclôturedubilanetjusqu’àl’approbationdescomptesparleConseild’administrationle22 février2024,ilnes’estproduitaucunévéne-
mentmajeurquipuissecompromettrelateneurdescomptesannuels2023.
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Informations selon l’ordonnance du DETEC sur la  
 comptabilité des entreprises concessionnaires. 
CFF SA relève de l’ordonnance du DETEC sur la comptabilité des entreprises concessionnaires (OCEC).

Montants de couverture des assurances de choses et des assurances respon-
sabilitécivile(art. 3OCEC).
Pour l’ensemble de ses secteurs d’activité, CFF SAaconcludesassurancesdechosespourunmontantdecouverturede400,0 millionsde
francs(inchangéparrapportà2022)etdesassurancesresponsabilitécivilepourunmontantdecouverturede400,0 millionsdefrancs(inchangé
par rapport à 2022).

ImmobilisationsdusecteurInfrastructure(art. 7OCEC).
En millions de francs Valeur 

 comptable 
nette

Entrées Reclassi-
fications 
liées aux 

immo-
bilisations 

en cours de 
construction

Amortisse-
ments

Sorties Valeur 
 comptable 

nette

1.1.2023 31.12.2023

Bâtiments et biens-fonds 1 625,3  1,8  30,9 −30,2 −0,7 1 627,1
Ouvrages d’art 9 340,4  0,0  302,5 −186,5 −2,4 9 454,0

Ponts 1 943,9  0,0  114,9 −44,3 −0,6 2 013,8
Tunnels 6 484,5  0,0  43,5 −117,9  0,0 6 410,2
Autres ouvrages d’art  912,0  0,0  144,1 −24,2 −1,7 1 030,0

Installations de la voie ferrée 8 239,1  0,0  580,5 −338,9 −21,7 8 459,1
Voies 3 825,5  0,0  306,8 −177,3 −11,6 3 943,4
Branchements 1 919,4  0,0  151,0 −98,9 −8,4 1 963,1
Autres installations de la voie ferrée 2 494,3  0,0  122,7 −62,7 −1,8 2 552,5

Installations de courant de traction 2 679,4  0,6  162,8 −105,5 −5,4 2 732,0
Installations de la ligne de contact 1 490,3  0,0  87,3 −52,4 −2,8 1 522,5
Autres installations de courant de traction 1 189,1  0,6  75,5 −53,1 −2,6 1 209,5

Installations de sécurité 2 694,6  0,0  153,1 −245,0 −9,3 2 593,5
Postes d’enclenchement et systèmes de contrôle de 
la marche des trains 2 152,2  0,0  112,8 −191,6 −5,9 2 067,5
Autres installations de sécurité  542,5  0,0  40,3 −53,3 −3,4  526,0

Installations à basse tension et installations de 
 télécommunication 1 923,7  0,0  36,3 −259,6 −12,8 1 687,7

Récepteurs électriques à basse tension 1 419,9  0,0 −42,9 −148,5 −1,7 1 226,8
Autres installations à basse tension et installations 
de télécommunication  503,9  0,0  79,3 −111,1 −11,2  460,9

Installations d’accueil 1 073,6  0,0  127,4 −32,2 −2,9 1 166,0
Quais et accès 1 017,9  0,0  128,7 −30,5 −2,9 1 113,2
Autres installations d’accueil  55,7  0,0 −1,2 −1,6  0,0  52,8

Véhicules Infrastructure  748,3  0,1  23,3 −55,5 −1,4  714,8
Véhicules ferroviaires  719,6  0,0  6,9 −47,2 −0,3  679,0
Autres véhicules Infrastructure  28,7  0,1  16,4 −8,3 −1,1  35,8

Autres moyens d’exploitation et divers  
(y c. immobilisations incorporelles)  430,0  0,0  267,0 −136,2 −10,6  550,3
Installations en cours de construction 4 350,1 2 210,3 −1683,9  0,0  0,0 4 876,5
Total 33 104,7 2 212,8  0,0 −1 389,5 −67,2 33 860,9

Total Valeurs d’acquisition 51 092,7 52 759,9
Total Corrections de valeur cumulées −17988,0 −18898,9
Total Valeur comptable nette 33 104,7 33 860,9
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Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles du secteur 
Infrastructure(art. 7OCEC).
En millions de francs 2023 2022

Amortissements des immobilisations corporelles 1 282,5 1 260,3
Amortissements des immobilisations incorporelles  107,0  91,8
Amortissement des valeurs comptables résiduelles (sorties)  65,7  128,3
Total 1 455,2 1 480,4

InvestissementsdusecteurInfrastructure(art. 3OCEC).
Groupe d’installations Total Investissements dont au débit du 

compte de résultat
dont entrées 

 d’installations
En millions de francs 2023 2023 2023

Bâtiments et biens-fonds  60,0  13,6  46,5
Ouvrages d’art  404,7  63,8  340,9

Ponts  195,5  21,8  173,7
Tunnels  103,1  23,2  79,9
Autres ouvrages d’art  106,1  18,7  87,4

Installations de la voie ferrée  890,1  147,3  742,8
Voies  620,7  95,3  525,4
Branchements  248,4  47,9  200,5
Autres installations de la voie ferrée  21,1  4,1  16,9

Installations de courant de traction  206,1  27,9  178,2
Installations de la ligne de contact  135,3  17,4  117,9
Autres installations de courant de traction  70,8  10,4  60,3

Installations de sécurité  335,3  60,1  275,3
Postes d’enclenchement et systèmes de contrôle de la marche 
des trains  245,1  53,2  191,9
Autres installations de sécurité  90,2  6,9  83,3

Installations à basse tension et installations de télécommunication  219,7  27,6  192,2
Récepteurs électriques à basse tension  117,7  11,5  106,2
Autres installations à basse tension et installations de  
télécommunication  102,0  16,1  85,9

Installations d’accueil  300,6  43,6  257,0
Quais et accès  294,4  42,7  251,7
Autres installations d’accueil  6,2  0,9  5,3

Véhicules Infrastructure  31,5  0,8  30,8
Véhicules ferroviaires  12,9  0,0  12,9
Autres véhicules Infrastructure  18,6  0,7  17,8

Autres moyens d’exploitation et divers (y c. immobilisations  
incorporelles)  220,8  71,6  149,2
Réduction de la déduction de l’impôt préalable sur les  
contributions d’investissement  60,3  60,3  0,0
Total 2 729,2  516,4 2 212,8

LesinvestissementsdusecteurInfrastructuresontfinancésàpartirdesfondsallouésparlespouvoirspublicspourlesrenouvellements
(1737,4 millionsdefrancscontre1683,2 millionsen2022)etlesaménagements(981 millionsdefrancscontre814,0 millionsen2022), 
ainsiqu’àpartirdefondspropres(10,7 millionsdefrancscontre41,2 millionsen2022).
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Participations.
Raison sociale Capital social

 
 

en millions

Part du capital  
et part des droits  

de vote CFF
en millions

Part du capital  
et part des droits  

de vote CFF
en %

Part du capital  
et part des droits  

de vote CFF
en %

31.12.2023 31.12.2022

Transport et tourisme
Elvetino SA, Zurich CHF 11,00 11,00 100,00 100,00
SBB GmbH, Constance EUR 1,50 1,50 100,00 100,00
Sensetalbahn AG, Berne CHF 2,89 2,87 99,47 99,47
Thurbo AG, Kreuzlingen CHF 75,00 67,50 90,00 90,00
RailAway SA, Lucerne CHF 0,10 0,09 86,00 86,00
öV Preis- und Vertriebssystemgesellschaft AG  
en liquidation, Berne CHF 1,00 0,74 74,42 74,42
Regionalps SA, Martigny CHF 6,65 4,66 70,00 70,00
zb Zentralbahn AG, Stansstad CHF 120,00 79,20 66,00 66,00
Swiss Travel System SA, Zurich CHF 0,30 0,18 60,00 60,00
Lémanis SA, Chêne-Bourg CHF 0,10 0,06 60,00 60,00
EuroBasilea SA, Muttenz CHF 0,10 0,06 60,00 0,00
TILO SA, Bellinzone CHF 2,00 1,00 50,00 50,00
Rheinalp GmbH, Francfort-sur-le-Main EUR 0,03 0,01 50,00 50,00
Lyria SAS, Paris EUR 0,08 0,02 26,00 26,00
STC Switzerland Travel Centre AG, Zurich CHF 5,25 1,26 24,01 24,01

Transporteurs et transitaires
Chemins de fer fédéraux suisses CFF Cargo SA, Olten CHF 314,00 314,00 100,00 65,00
SBB Intermodal AG, Olten CHF 0,10 0,10 100,00 0,00
SBB Cargo International SA, Olten CHF 25,00 18,75 75,00 75,00
RAlpin AG, Olten CHF 4,53 1,50 33,11 33,11
Hupac SA, Chiasso CHF 20,00 4,77 23,85 23,85

Centrales électriques
Etzelwerk AG, Einsiedeln CHF 20,00 20,00 100,00 100,00
Ritom SA, Quinto CHF 46,50 34,88 75,00 75,00
Kraftwerk Göschenen AG, Göschenen CHF 60,00 24,00 40,00 40,00
NantdeDranceSA, Finhaut CHF 350,00 126,00 36,00 36,00

Immeubles et parkings
ParkingdelaGaredeNeuchâtelS.A.,Neuchâtel CHF 0,10 0,05 50,00 50,00
Grosse Schanze AG, Berne CHF 2,95 1,00 33,90 33,90
Parking de la Place de Cornavin SA, Genève CHF 10,00 2,00 20,00 20,00

Divers
SBB Insurance AG, Vaduz CHF 12,50 12,50 100,00 100,00
Transsicura AG, Bern CHF 2,00 2,00 100,00 100,00
login Berufsbildung AG, Olten CHF 1,00 0,69 69,42 69,42
AlpTransit Gotthard AG, Lucerne (fusionnée) CHF 0,00 0,00 0,00 100,00

Approbation des comptes annuels par  
l’Officefédéraldestransports.

Enraisondel’adaptationdusystèmedesurveillancedessubventionsdestransportspublics,l’Officefédéraldestrans-
ports renonce à approuver les comptes annuels, mais examine les comptes approuvés.
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Proposition d’utilisation du résultat.

LeConseild’administrationproposeàl’Assembléegénéraled’utilisercommesuitlebénéficerésultantdubilanarrêtéau
31 décembre2023:

En millions de francs 31.12.2023

Bénéfice reporté de l’exercice précédent  107,3
Prélèvementsurlaréserveart. 67LCdF Infrastructure et tâche systémique alimentation en courant de traction  19,4
Bénéfice reporté  126,7

Bénéfice de l’exercice  265,1
Bénéfice résultant du bilan à la disposition de l’Assemblée générale  391,8

Utilisation du bénéfice résiduel résultant du bilan
AffectationàlaréserveTraficrégionalvoyageursselonl’art. 36LTV −22,0
Affectationàlaréservelégaleselonl’art. 672CO −13,1
Affectation à la réserve facultative issue du bénéfice −200,0
  
Report à compte nouveau  156,7
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Rapport de l’organe de révision 
 
À l’assemblée générale de  
CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX SUISSES CFF, BERNE 
 
Rapport sur l’audit des comptes annuels 
 
Opinion d’audit 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Chemins de fer fédéraux suisses CFF (la société), 
comprenant le bilan au 31 décembre 2023, le compte de résultat pour l’exercice clos à cette date ainsi que 
l’annexe, y compris un résumé des principales méthodes comptables (pages 110-121). 
 
Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont conformes à la loi suisse et aux statuts. 
 
Fondement de l’opinion d’audit 
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse et aux Normes suisses d’audit des états 
financiers (NA-CH). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section «Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels» 
de notre rapport. Nous sommes indépendants de la société, conformément aux dispositions légales suisses 
et aux exigences de la profession, et avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnelles qui 
nous incombent dans le respect de ces exigences. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 
 
Autres informations 
La responsabilité des autres informations incombe au conseil d’administration. Les autres informations 
comprennent les informations présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comptes annuels et 
de notre rapport correspondant. 
 
Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons 
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. 
 
Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre responsabilité consiste à lire les autres 
informations et, ce faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences significatives par rapport aux 
comptes annuels ou aux connaissances que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles 
semblent par ailleurs comporter des anomalies significatives. 
 
Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous arrivons à la conclusion que les autres 
informations présentent une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. Nous n’avons 
aucune remarque à formuler à cet égard. 
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31 décembre 2023 

   

 

Responsabilités du conseil d’administration relatives aux comptes annuels 
Le conseil d’administration est responsable de l’établissement des comptes annuels conformément aux 
dispositions légales et aux statuts. Il est en outre responsable des contrôles internes qu’il juge nécessaires 
pour permettre l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, le conseil d’administration est responsable d’évaluer la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Il a en outre la responsabilité de présenter, le cas 
échéant, les éléments en rapport avec la capacité de la société à poursuivre ses activités et d’établir les 
comptes annuels sur la base de la continuité de l’exploitation, sauf si le conseil d’administration a 
l’intention de liquider la société ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre solution alternative 
réaliste. 
 
Responsabilités de l’organe de révision relatives à l’audit des comptes annuels 
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et 
de délivrer un rapport contenant notre opinion d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi suisse et aux 
NA-CH permettra de toujours détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il 
est raisonnable de s’attendre à ce que, prises individuellement ou collectivement, elles puissent influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Une plus ample description de nos responsabilités relatives à l’audit des comptes annuels est disponible 
sur le site Internet d’EXPERTsuisse: http://expertsuisse.ch/fr-ch/audit-rapport-de-revision. Cette 
description fait partie intégrante de notre rapport.  
 
Rapport sur d’autres obligations légales et réglementaires 
Conformément à l’art. 728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NAS-CH 890, nous attestons qu’il existe un système de 
contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions du conseil 
d’administration. 
 
En outre, nous attestons que la proposition relative à l’emploi du bénéfice au bilan est conforme à la loi 
suisse et aux statuts, et recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis. 
 
Deloitte SA 
 
 
 
 
Fabien Lussu  Sarah Sutter  
Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé  
Réviseur responsable 
 
Zurich, le 22 février 2024 
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